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Les plus grands maux comme les plus 
grands abus n’ont qu’un terme : le tems eff 
le. grand remede à tout. Par une faveur- 
ineftimable, par un foin vifïble «Se. tout 
particulier de la Providence furce Royaume,. 
nous touchons à l’heureux moment où nos 
maux vont être adoucis par la fuppreffion 
ou totale.ou graduelle des abus qui jufqu’icr 
nous ont dégradés aux yeux, de la faine 
raifon. La France va fe régénérer : après 
deux fïecles de nullité, d’anéantiffement,' 
le caraélere National va reprendre toute 
fon énergie , toute fa vigueur j les. dépré­
dations énormes, ks dilapidations des fi­
nances vont être réparées par l’économie 
la plus éclairée. & la plus fage : pénétré du
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fèntiment du bonheur de fes Peuples, déjà 
le Roi a fait de grands facrjfices, & il eft 
déterminémerit dans la généreufe difpôfi- 
tibn d’en faire de plus grands encore. Tant 
de lumières réunies porteront le plus grand 
jour dans le dédale des Loix ; la ligne de 
démarcation, fur les droits refpeélifs de la 
Nation & du Roi, fera enfin invariable­
ment fixée. La propriété individuelle ne 
fera plus expofée à la voraçité fifcaline, 
comme la liberté pérfonnélle ne fera plus 
la Viftime de l’arbitraire Miniftériel.

Tous les Ordres de l’Etat fe font em», 
preffés d’offrir à la Nation un tribut' de 
connoiffances relatives aux différent objets 
fur lefquels les Etats - Généraux doivent 
porter la plus vigilante .& la plus fcrupu- 
leufe attention. Nous fommes François & 
nous nous fefons gloire de Fêtre dans toute 
la force du terme ; nous fommes Citoyens i 
nous appartenons à l’Etat avant d’appar­
tenir à l’Ordre hiérarchique de l’Eglife^

: L’Etat a reçu l’Eglife dans fon fein , 
l’Etat peut, s’il le juge à propos, quod 
Deux avertat, l’en éloigner & l’en exclure} 
l’Ordre Eccléfiaftique n’auroit pas lieu de 
s’en plaindre : l’état de l’Eglife fur la terre 
n’efl: qu’un état précaire & paffager, fes 
enfans n’ont ici bas ni Royaume ni Cité 
permanente.



Le Fondateur de l’Eglife n’a cefîe d’in-3 
culquer ces maximes à fes Difciples; & ne 
leur ordonne-t-il pas de fuir d’une Ville 
dans une autre fi on les perfécute ? Il ne 
leur permet d’autre vengeance de ce trai­
tement que de fecouer la pouffiere de leurs 
pieds fur la Ville ou fur la maifon qui ne 
voudra pas les recevoir ni écouter leurs 
paroles.

Comme fujets de l’Etat nous avons des 
droits à fa proteftion; comme Membres 
de l’Ordre Eccléfiaflique François, nous 
en réclamons avec confiance les libertés & 
les franchifes. Nous venons expofer avec 
fimplicité & fans art- nos Doléances : elles 
font graves & importantes ; nous les dépo- , 
fons dans le fein paternel de la Nation : 
Eh ! quelle Nation fut jamais aufli géné— 
reufe, aufli paternelle ! Ses repréfentans 
accueilleront avec bonté nos fupplications. 
Senfibles à l’efpece d’aviliflement où nous 
ont précipités, où nous tiennent l’avidité 
& la domination de ceux qui par état font 
nos égaux & nos femblables, le Monarque 
& la Nation s’emprefleront avec autant de 
célérité que de fagefle, d’en difliper jufqu’à 
l’apparence, de faire rentrer dans les bornes 
du devoir ' des hommes que l’orgueil & 
l’opulence en ont fi fortement égarés.
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(
-, Le mal eft grand fans doute & très- 
-grand, mais la Nation n’a-t-elle pas en fes 
mains des moyens puiflans, d’efficaces re*- 
medes ? Qu’elle ordonne,qu’elle maintienne 
l’exécution févere de nos précieufes libertés, 
& bientôt la face des çhofes fera changée. 
/Qu’on nous régiflè, qu’on nous gouverne 
fùivant le droit .commun, par l’autorité des 
Conciles & les Ordonnances des Saints 
■Peres > on verra la Religion reprendre tout 
fon éclat ; fon efprit, les maximes gagner 
tous les cœurs, & faire la gloire & le 
bonheur des hommes.

Si nous ne fommes pas la partie du Clergé 
,1a plus honorée, nous n’en fommes cepen­
dant pas la partie moins honorable; nous 
fommes utiles,.à ce titre feul nous méri­
tons fans doute des égards. Revêtus d’un 
caraélere tout divin, le miniftere faint que 
nous exerçons n’eft pourtant pour nous 
qu’un miniftere d’opprobre : l’habit que 
nous portons n’eft qu’un objet de dérifîon, 
qu’une marque d’ignominie l’orgueilEpif- 
copal, la morgue Curiale ont excité dans 
toutes les âmes honnêtes & fenfibles un 
fentiment d’indignation publique ; les Evê­
ques & les Curés fe font couverts , aux 
yeux des gens fenfés, d’un ridicule & 
d’un mépris bien mérité ; pour s’en dédom-
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mager, nos Seigneurs & Meffieurs verfent 
à pleine main fur nous ce ridicule, ce mé­
pris dont ils font furchargés.

Perfonne n’ignore une expreffion fami­
lière à nos Seigneurs, & qu’on dit devoir 
fon origine à cet Evêque Orateur qui pré— 
fentoit aux hommes de fon tems la contra- 
diâion la plus étonnante : ce grand. Evê­
que, dit le Diélionnaire Hiftorique, à la 
lettre M.raffuroit, par fa façon de 
vivre, les Sardanapales de nos jours, contre 

» la morale effrayante qu’il débitoit : l’ex- 
Oratorien, oubliant & fa naiffance & les 
précieufes leçons de fes anciens confrères, 
s’expnmoit avec la derniere indécence, à 
la vue des Miniftres fubalternes, toujours 
de la Pretraille ; c’eft aujourd’hui le langage 

‘ favori de nos Evêques; expreffion inful- 
tante qui annonce, qui attelle hautement 
de leur part un fyftême réfléchi de désho­
norer , d’humilier, de déprimer, d’avilir 
des hommes refpeftables à tant de titres ; 
à titre d’hommes, à titre de Citoyens, à 
titre d’Eccléfiaftiques chargés comme eux, 
exerçant comme eux, par la même auto­
rité , avec la même étendue, le Miniffere 
le plus faint & le plus redoutable ; .expref­
fion d’orgueil, empruntée des opulens du 
fiecle, qui marque le mépris que font les
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riches de cette multitude d’êtres infortunés 
à leur folde, & que la fotte vanité qualifie 
très-difertement du titre ^'Valetaille...... 
Valetaille, Prêtraille, deux expreflions qui 
riment richement en Poéfie, mais barba- 
rement en raifon & en bon fens. Les Evê­
ques & les riches qui les emploient ne les 
ont puifées ni .dans le Code de l’humanité, 
ni dans les Livres fapientiaux.

Qu’on ne nous dife pas que l’urbanité 
du fiecle, dont les Evêques font l’orne­
ment & les modèles, les met à l’abri d’un 
pareil reproche : ils font riches, & par une 
conféquence néceflaîre, ils font orgueil­
leux : Ideo tenuit eos fuperbia , tout en eux, 
jufqu’à leurs expreflions, annonce la boufîif- 
fure de l’orgueil. La preuve par les faits 
eft irréfragable : dans la foule immenfe 
d’exemples que nous pourrions citer, nous 
en choififîbns deuxj il n’efl: perfonne qui 
ne foit à portée d’en vérifier, d’en conf- 
tater l’authenticité.

Tout le monde fait à Paris que le distri­
buteur des grâces Eccléfiaftiques , c’eft-à- 
dire le Miniftre de la feuille, ne les accorde 
qu’aux follicitations les plus réitérées & 
foutenues du crédit des plus puiflantes pro­
tections ; mais peu de perfonnes favent 
que dans ces follicitations, fur-tout dans
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les Mémoires & Placets, il faut éviter avec 
le plus grand foin jufqu’à la moindre expref- 
fîon qui puiffe faire foupçonner que le fujet 
pour lequel on s’intérefle foit attaché à une 
Paroiffe ; à ce mot l’humilité de Monfei­
gneur S’alarme, le titre de Prêtre de Pa~ 
roiffe eft aux yeux du Miniftre un titre 
odieux, un titre exclufif.

Il eft parmi nous quelques Gentilshommes 
que leur inopulence force à partager avec 
nous le modefte emploi de Garde-du-Corps, 

i Porte-Sonnette, Porte-Dieu, &c. &c. La 
Gentilhommerie n’empêche pas les besoins 
de la vie : eh bien ; ces Gentilshommes ', 
qui ont des difpofitions radicales à l’Epif- 
copat, dédaignent fierement la place qui 
les nourrit, le titre qui les honore, pour fe 
revêtir aux yeux de Monfeigneur du glo­
rieux titre de Grand Vicaire ; titre de fer- 
vage que l’orgueil a inventé , & qui n’an­
nonce en effet que les efclaves des volontés 
Epifcopales; & c’eft ce titre glorieux, adapté 
à celui de Gentilhomme, que Monfeigneur 
daigne accueillir favorablement : pour 
nous qui ne préfentons que nos fer vices, 
nos travaux, nos mœurs, & pourquoi ne 
dirions-nous pas nos vertus ? On nous écon­
duit brufquement à la porte; c’eft là que 
Monfeigneur nous dit d’un ton plein de 



dignité & vraiment Epifcopal : les grâces 
ne font pa^ pour les Roturiers.

L’Archevêque de la Capitale, au front 
fourcilleux & avec fon air bénin, ne nous 
traite pas avec moins de hauteur : nous ne 
fommes à fes yeux que les menuailles du 
troupeau, les oifons de la baffe cour ; il 
eft d’ufage que nous ne foyons admis à 
l’Audience de Monfeigneur qu’une fois par 
femaine ; il eft vrai qu’on nous fait l’hon­
neur de nous faire paffer dans la quatrième 
antichambre ; mais à quel prix cet honneur 
nous eft accordé ? On s’imagine peut-être 
que Monfeigneur expédie fon monde à 
mefure qu’on arrive ; la raifon le deman- 
deroit ainfi, mais alors nous ne ferions pas 
humiliés par des préférences aufli odieufes 
que ridicules; les gens comme il faut, c’eft- 
à-dire les gens bien vêtus fixent les regards 
de Monfeigneur ; la mife honnête & mo- 
defte d’un Prêtre de Paroiffe ne mérite pas 
cet égard : il n’eft pas jufqu’aux Soeurs 
Grifes qui n’obtiennent la préférence; aufli 
arrive-t-il très-fouvent qu’après trois heures 
de féance, par conféquent trois heures au 
moins de tems bien & duement perdu, 
arrive l’heure du dîner de Monfeigneur, 
& on nous renvoie comme nous fommes 
venus. Le Sauveur des hommes n,e voulut
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pas renvoyer à jeun le Peuple qui l’avoit 
ïuivi dans le défert : le miracle des fept 
pains attefte hautement la bonté vigilante 
de l’homme Dieu : Monfeigneur qui fe 
glorifie d’en être le repréfentant, un de 
fes premiers Vicaires, n’eft pas tout à fait 
animé des mêmes fentimens; que lui im­
porte que cette Prêtraille ait ou n’ait pas à 
manger, les tables de Monfeigneur font 
toujours fervies avec autant de délicateffe 
que de fomptuofité, toujours remplies & 

» , très-fouvent déshonorées par des Parafites ;
heureux encore fi nous en étions quittes 
pour la perte de notre tems & pour la faim 
qui nous dévore, mais en fortant il faut 
encore effuyer les bravades des Officiers 
chambriers de Monfeigneur ; & pour com­
plément, dans la première antichambre, la 

. Valetaille imite le ton de la Mitraille , & 
la pauvre Prêtraille ne remporte que les 
airs de mépris & de dédain du Maître & 
des Valets.

Les Curés de la Capitale fe font gloire 
d’imiter de fi beaux modèles & d’être les 
finges de nos Seigneurs , fervum pecus : ils 
ne fe diftinguent vis-à-vis de nous que par 
le ton le plus infultant ; ils nous traitent, 
en effet, comme des gens à gage : comme 
ils connoiffent parfaitement toute la valeur 



des pronoms poffeffifs, on les entend tou­
jours dire faftidieufement,d’un tonMagiftrat 
& domanial, mes Prêtresmes Bedeaux, 
mes Suiffes, mes Chantres, &c.

Le riche Propriétaire en Amérique ne 
s’exprime pas différemment au fujet de Tes 
efclaves : le gros Fermier de la Brie dit 
avec autant de vérité , mes chevaux , mes 
valets.

Leurs Vicaires mêmes prennent le même 
ton ; à les voir entre nous, vous les pren- 
drieztpour des hommes d’une efpece toute 
différente. L’orgueil fe nourrit de toutes 
les nuances. En l’abfence des Commettans, 
MM. les Commis portent exclulivement 
l’Etole ; revêtus de ce ligne imaginaire de 
grandeur , ils croient être de grands per— 
Ibnnages.

II n’eft pas jufqu’aux Bedeaux qui ne 
faffent de nous , à chaque inftant, une dit- 
tinftion humiliante.

Nous ne parlons pas des laquais & des 
gouvernantes de MM. Qui ne connoît l’in-> 
folence de ces êtres eccléliaftiques mi- 
partis , elle égale la morgue impertinente 
de leurs maîtres ?

Lorfque le Préfet du Prétoire donna le 
commandement de la ligurie à Ambroife , 
il lui recommanda de gouverner plutôt en
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Evêque qu’en Juge ; & les Evêques de 
nos jours ne gouvernent qu’en Juges 
non en. Evêques : dans leurs Diocèlès, ce, 
font des efpeces d’Intendans : pofteffeurs de; 
très-grands biens, ils l’emportent fur ceux-. 
ci en hauteur , en orgueil, en luxe , en 
faite , en domination.. Ils exercent de la 
maniéré la plus abfolue, la plus arbitraire, 
un miniftere purement fpirituel. Us en,font 
un miniftere tout mondain , tout profane, 
contre la défenfe exprefle de celui qui les 

i en â chargés ; vos autem nQn fiç.
Il eft de certitude morale que les Etats- 

Généraux s’occuperont férieufement de la 
fuppreffion des Intendans ; ne feroit-il pas 
de leur fagefle de tenter, d’ordonner même 
la réforme des Evêques, devenue indifpen- 
fable par l’abus énorme que font les Evê­
ques , & de leurs trop grandes: richefles qui 
ne leur appartiennent pas , & de leur pré-; 
tendue jurifdiétion, qu’ils ne tiennent que 
de la conceflion des Souverains ? ,

Lorfque Jéfus-Chrift envoya fes Apôtres, 
prêcher l’Evangile ,_il ne leur permit même 
pas de porter un bâton ; il leur défendit 
expreffément d’avoir deux tuniques : tel 
étoit le défintéreflement & l’efprit de pau­
vreté qu’il en exigeoit j parce que, leur 
dit-il, celui qui travaille mérite qu’on le



(Û4 )
nourrifle : & nos Evêques qui fe glorifient 
& qui font fonner fi haut la qualité de fuc- 
ceffeurs des Apôtres j nos Evêques ne man­
quent de rien , font avides de tout. L’Evê­
ché ne fuffit pas, il faut encore, pour 
fatisfaire leur vorace avidité, y joindre 
plufîeurs riches Abbayes. Les Apôtres n’a- 
voient pour partage que le travail & la 
pauvreté ; & leurs fucceffeurs y plus inf- 
truits, fans doute, & plus éclairés, font 
dans la plus riche abondance & ne font 
exactement rien. Tout leur travail fe ré— 
duità la publication d’un Mandement annuel 
pour nous permettre de manger des œufs, 
de quelques Ordonnances toujours con­
traires à l’efprit de l’Eglife , fanftionnées» 
& publiées dans des affemblées qu’ils ap­
pellent Synodes, & qui ne font très-réelle­
ment que des efpeces de Lits de JuiUce, 
où Noffeigneurs étalent & déployait tout: 
l’appareil de la domination féculiere.

Aufli, quel cas en fait-on à la Cour & 
à la Ville ?■' A la Cour on leur rend toute 
la juftice qui leur eft due ; ils y tiennent 
le premier rang parmi les ambitieux , & ils 
ne font ni les moins déliés , ni les moins 
fouples;, ni les moins adroits des courti- 
fans ; point de cabale, point de faétion qui 
n’ait un Evêque pour auteur ou pour infti- 
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gateur. Leurs intrigués continuelles an- 
noncent évidemment des hommes qui n'ont 
pour tout objet que la graiffe de la terré, 
& qui démentent hautement, par leur con-, 
duite , la confiance que tout homme fenfé 
doit avoir dans les foins & les attentions, 
toujours plus fenfibles de la Providence*

Leur féjour dans la Capitale, .... qui, 
ne fait qu’ils n’y répandent pas la bonne 
odeur de Jefus-Chrift ? A les voir dans leurs? 
chars magnifiques traîner leurinfouciance, 

♦ afficher jufqu’à l’indécence , le mépris , 
l’oubli de toutes les réglés de la modefte 
fimplicité ; étaler un hlxe fcandaleux, in— 
fulter à la mifere, qui feroit aflez dépourvu 
de fens pour y reCQnnoître les pcres rdes- 
pauvres, les économes de leurs biens? Qui. 
oferoit dire, voilà de vrais difciples.de 
Jefus-Chrift , de fideles imitateurs de fes 
vertus ; voilà des hommes vraiment dignes 
des tems apoftoliques ? Quiconque tien- 
droit ce langage, n’exçjteroit-il pas la rifée, 
l’indignation publique? Les Evêques eux- 
mêmes fé. croiroient ridicülifés & réplique- 
roient avec autant de force que de vé.nté.; 
mëntiris impudentijjime : vous êtes un ef­
fronté , un impudent menteur.

Nous dirons un mot de nos Curés ; mal­
heureusement pour eux les faits que nous

difciples.de
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allons citer font àbfolument irréprocha­
bles.
< Comme nos Evêques, nos Curés ont 
entièrement dégénéré ; telle eft la force de 
l’exemple : il eft- du bon ton d’être ce qu’on 
ne doit pas être ; & telle eft la délicatefîe 
de l’amour-propre, on rougiroit d’être ce 
qu’on doit être.

Ce n’eft plus dans Saint Paul, * dans 
l’Evangile que lés Pafteurs du fécond Ordre 
puifent là cohnoiflance de leurs devoirs ; 
ce n’eft là qu’un code furanné. Peut-on de 
bonne foi, au dix-huitieme fiecle, ptopofer 
aux Curés d’être irrépréhenfiblès;, fobres, 
prudèns, graves, modeftes , .chaftés., ca­
pables d’inftruire, &c. &c. &c. Eft-ce que 
les leçons de la Sorbonne moderne , des 
Sulpiciens, des Oratoriens de; nos jours , 
des Bouics, des Nicolaïtes, des Eudiftes, 
ne valent pas mieux ? Au moins font-elles 
plus accommodées au goût de la nature 
corrompue & des pallions : nouveaux tems, 
moeurs nouvellés.

Auffi le miniftere Paftoral n’eft plus 
qu’une vaine repréfentation -, les Cures ne 
font plus que des places de repos ; elles ne 
font communément accordées qu’à ceux 
de MM. les Vicaires qui favent . mieux 
valeterj.c’eft-à-dire faire leur cour d’une 

maniéré
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manière baffe au Secrétariat,.dm l’Arch-?^ 
vêché. '■ ‘ * ' ; ' ' ■ • • • • » » ' > • • ' ■ - ' X j : . % '5

Si vous en exceptez :un mffé’ttàhlmppqpe 
pat mois, quelques meffes chantées, toute 
leur occupation fé réduit à.l^çiiftributipn./ 
fôuvent arbitraire des âtimô,nys, quedq, piété 
trop crédule peti;éclaire^ des.-ffdeles i 
commet à leurs‘ foins : jls.ne.font,ex?'çre- 
fhënt que ce que'Faïfoiént les Diacres d ms. 
les beaux _ jours de lÈgliféC Lçs Diaprés 
préfîdôiënt au min-ffsre dès tables^' c*eft- 
à-.Bife a là diffripùbpçt quîTe raîfoH.çn.pàr-’ 
ticulier aux pauvres’ci aux (zeuv^sC félon 
leurs befpins. Les Apôtres ' s’appliquoient 
uniquement àla priere & à là qif^nlatipr> 
de la parole. , , ■ : ... ,

Eh ! plût à Dieu que le parallèle avec 
les Diacres, ? es hommes pleins du Saint -Ef- 
prit &r de fageffe, fût à l’avantage des Curés; 
mais la différence ell trop fenlible, elle 
ne fauroit échapper aux yeux les moins clair- 
voyans. Les feptpremiers Diacres et oient des 
hommes d’une probité reconnue... Quand 
on diflipe pour fés'caprices’j râppl&inrsb 
fés pallions le patrimoine des pauvres , a- 
t-on des droits à cette qualité honorable '? 
Oh connoît des 'Curés iquï fé permettent 
l’équipage .là ;fûàifôh , de' campagnp ; -ils 
habitent de petits palais, tour y relpire un 

* • • '■ A-’ " b:
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air de mondanité, de luxe , de moleffe : 
les ameublemens n’annoncent ni la pau­
vreté ni la fimplicité évangélique : tout le 
monde fait que ce farte, que ce train ne 
peuvent être foutenus par la modicité de 
leur patrimoine.

Parafites continuels, ils jurtifîent au 
moins par leur préfence là fomptuofité , la 
délicateffe des riches.

Il eft un genre de fcandale qui étoit 
inconnu à des tems plus heureux, & qu’il 
étoit ‘réfervé aüx Curés de la Capitale de 
donner aü publié.

Sous le fpécieux prétexte de ferrer les 
lîêhs"déi’Unidn, de lâÀco'nffatérnité curiale, 
ces MM. fe font divifés en plufieurs clartés ; 
ils s’aflemblent par douzaineles uns ;une 
fois, les autres deux fois par mois. Si c’étoit 
pour des objets d’utilité 'commune, de ré­
forme d’abus , d’édification , on applaudi- 
roit à cette ingénieufe invention j mais qui 
le croiroit ? La vanité & cette baffe paf- 
fioh qpi fait fa divinité de fon ventre, font 
les motifs determinàns de çétte eîpece 
d’orgie facrée. Ces MM. honorent ces 
prétendues agapes du titre de repas dedoure. 
dÀpôtres; peut-on porter plus loin la fatuité? 
Ori àiroit avec railôn , labétife & même 
l’impiété : Grand Dieu, quels Apôtres ?,., 



MM. de la haute volée, c’elhà-dire ceux 
dont la morgue égale le revenu, les Ni- 
colas-des-Champs , les Paul, les Euftache, 
les Severin, &c. ont abaiffé leur orgueil 
juSqu’à s’aflbcier un Apôtre mifré -, par 
cette condescendance la bande joyeufe eft 
compofée de treize. Refte à Savoir quel eft 
celui qui joue le perSonnage de Judas ?

Quoique le très-grand nombre des Curés 
de la Capitale ne Soit ni Sorbonifte, ni 
Doâeur.de la Sacrée Faculté de Théolo­
gie de Paris, ils en ont tous les Sentimens : 
c’eft par une Salutaire împulfion de cet 
eSprit théologi que, qu’ilsSe.Sont déterminés 
à ces affémblées agapetiques. Le jour- du 
prima, menjis, après les Savantes & Sublimes 
déterminations théologiques , il y a grand 
gala en Sorbonne , dîner Splendide où nos 
ïagës maîtres Sé gorgent à l’àiSe'/Veft là Où 
l’on boit théologiquement d’après l’expreS- 
fion technique , tancpiàm fponfus ; le tout 
conformément, Sans doute, à une Bulle du 
Pape qui réglé juSqu’à la quantité de bou­
teilles de vin qui doivent Sé boire à ces 
repas.

Ce h’êft ^pas là une plaiSahitérieJ, tout eft 
Sagement prévu dans la Sacrée Faculté, 
meme de l’autorité .du Pape ; le nouveau 
Maître qui reçoit lé bonnet de Dofteur fa$

B !
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r ferment entre les mains du Chancelier de 
r fe conformer religieufement, pour les frais 

de fon repas , à ce qui eft preforit par la 
Clémentine : Clementina de Magifleris.

On fe rappelle avec effroi la mort inat­
tendue d’un Curé de la banlieue, arrivée 
au'fortir d’une de ces orgies Théologiques. 
Saifi par le grand air & le froid, il fut 
fuffoqué à la qarriere de la Conférence : il 
eft plus que probable que ce grave Dofteur 
feroit plein de vie, fi ce jour là il eut fait 
un dîner frugal.

On veut bien fuppofer, peut-être gra­
tuitement, que nos Apôtres ne s’expofent 
pas à de pareils accidens ; mais la modefte 
frugalité pré(ide-t-elle à ces repas ? Sont-ce 
bien dans la force du terme de vrais agapes ? 
La délicatefle, la fenfualité, la profüfioh 
en font-elles bannies ? Qu’on en juge par 
la dépenfe -, elle eft telle, que celle d’un 
feul repas fuffiroit à la nourriture de plu­
sieurs-familles des mois entiers..... Combien 
de familles très-honnêtes ne dépenfent pas 
chaque, mois quatre à cinq cents livres 
pour leur table 1....... Quels difpenfateurs 
du bien des pauvres, quels dépofitaires des 
aumônes des fidelles !

Les fondions Paftorales leur font abfo- 
lument étrangères -, ils s’en rapportent, à 
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leurs Vicaires, qui, à leur tour, les aban­
donnent au premier venu. Us réfervent 
l’exercice de leur miniftere pour lès gens 
comme il faut, c’eft-à-dire les riches ; & 
en effet ils ne baptifent que les enfans des - 
riches; ils ne confeffent que les femmes' 
riches, les femmes à fac ; ils n’enterrent 
que les riches ; ils ne vifîtent que les riches : 
c’eff au poids de l’or qu’ils pefent l’impor­
tance de leurs Paroiffiens ; les pauvres ne 
font pas d’un affez grand prix pour mériter 
leur attention.

Eh ! qu’on ne nous dilè pas que c’eff là 
une vaine déclamation, une déclamation - 
injurieufe & démentie par la régularité de 
leur conduite ; par Faffiduité à remplir leurs 
obligations y par l’abondance de leurs lar- 
geffes. Que font-ils, encore une fois?que 
donnent-ils ? Leur faite a-t-il diminué à’ 
raifon de l’indigence dans ce dernier téms de' 
calamité publique ? Ont - ils vendu leurs L 
voitures, leurs ameublemens, leurs buffets ?• 
On donnoit deux fols par tête à chaque: 
malheureuvqui fe préfentoit à PArchevêché'.. 
Le jour le plus fort la fomme n’a pas excédé 
vingt-cinq livres.;.... Il eft des Cure’squi. 
ont donné du potage , nous n’exigerons ' 
pas qu’on en ferve de pareil fur leurs tables.:.’ 
ils n’ignorent pas que leurs animaux-domelW

B 3
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tiques font mieux traités 5 & les uns & les 
autres viendront après cela nous vanter 
leurs travaux Apoftoliques, les profufions 
de leur charité ; quel ample fujet de ré­
flexions pour les fidelles & pour les Paf- 
teurs!

Les Evêques & les Curés ne font pas 
entrés dans le bercail par la porte, il y 
auroit de l’injuftice d’exiger d’eux qu’ils 
aient les fentimens & la. conduite de vrais 
Pafteurs. Tout le monde fait quels font les 
moyens qui mènent fûrement à l’Epifcop’at. 
Un homme diftingué par fa haiffance & 
par la place qu’il occupe à la Cour, difoit 
avec •franchife, à un de fes protégés : La 
clef d'or, Moniteur, les pieds du lit; em­
ployez ces deux moyens & vous parvien­
drez. Eft-il un Evêque qui n’ait point à 
rougir de fon élévation? Nous avons pour 
garant de cette affertion les facultés con­
nues phyflques & morales de Monfeigneur 
[Y.... Alexandre. Eft-il un Curé qui puifle 
avouer au tribunal de la raifon & de l’hon­
neur les voies qui l’ont mené à la charge 
Paftorale ? Il en eft un dans la Capitale 
qui donne au frere de fon Réfignant le 
logement, la table & fîx cents livres pour 
fes plaiiirs ; ce traitement là eft-il bien 
^Canonique ? N’eft-il pas évidemment la 



fuite d’une convention fîmoniaque.? Il eÆ? 
un autre Curé accufé de faux & attaqué 
par un dévolutaire; l’affaire eff en inftance 
au Parlement : qu’un Arrêt déclare le Com­
pétiteur non-recevable, le pourvu de la 
Cure fera-t-il juftifié aux yeux du public 
éclairé , du légitime foupçon de l’abus 
qu’on a fait de l’état d’imbécillité, de nul­
lité abfolue où. fe trouvoit fon oncle au 
moment où les Notaires ont reçu la réfi— 
gnation ? La femme de Céfar doit être 
exempte même de foupçon.

Qu’on fuppofe tant qu’on voudra, contre 
toute impoffibilité, des momens lucides:, 
cette fuppofition prouve julqu’à l’évidence 
la furprife; il n’eft perfonne qui ne connût 
M. Marduel pour un homme ferme & iné- 
branlable dans .fes. réfolutions : on trouvoit 
en lui le virum propofiti tenacem. dont parle 
Horace : plus on fuppofera àfeu M. Marduel 
des momens lucides , plus la conviélion |de 
la furprife fera démontrée.. Avec l’ufage de- 
fes facultés.intellectuelles, jamais il n’auroit 
réfîgnê fa Cure à fon neveu ; il s’en é'toit 
fortement expliqué , & il l’avoit pourvu 
d’un bon Prieuré.

Ainfi dans J’Ordre du Clergé, le premier 
Ordre, le fécond Ordre ,, tout eft Ordre* 
Ordre de PrêtrifeOrdre de Diaconat*

B 4
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■Ôrdrefdcfous-Diaconat, Ordre d’Acolite 
Ordre d’Exorcifte , Ordre de Lefteur > 
Ordre de Portier, Ordre d’Epifcopat -, on 
ne compta jamais tant d’Ordres & jamais 
on né vit tant dedéfordres ; tous ces hommes 
à Ordres ne font que des mercenaires, fur- 
tout dans les deux premiers Ordres ; vous 
les voyez, d'après l'exprejfion dun Pro­
phète, manger la. chair des plus graffes d’entre 

■ les brebis i ils ne vifitent point celles qui font 
abandonnées ; ils ne guérijfent point celles qui 
font malades ; ils ne nourrirent point celles 
qui font faines : Pafleurs & idoles., ils font 
honorés en la place de Dieu , & tout ce 
qu’ils font déshonore Dieu ; ils font les 
Miniftres de Jefus-Chrift, dit Saint Bernard, 
& cependant ils font les ennemis de celui 
dont ils font les Pontifes ils blafphêment 
par leur vie celui qu’ils reprefentent par 
leur caraftere.

Ce font là fans doute des excès énormes, 
des abus crians : la faine raifon en gémit, 
la Foi en eft alarmée ; nous les dénonçons 
au Roi & à la Nation dont il eft environné. 
La haute fageffe, qui préfidera aux déli—, 
bérations des Etats - Généraux, nous fait 
concevoir les plus flàtteufes efpérances. 
La réforme du Clergé eft indifpenfable j 
elle eft d’une abfoluc nécefîité pour l’hpn- 



neur de la Religion, pour le bonheur de 
l’Etat : le Roi & la Nation ont le plus 
grand intérêt à cette heureufe révolution j 
nous avons l’honneur de leur préfenter 
quelques moyens, ils font d’une exécution 
facile.

I.

Suppreffion de l’Edit ou Lettres Patentes 
de^i69Ç : en voici quelques raifons & qui 
paraîtront fans doute d’un grand poids.

Accoutumés à tyrannifer les confciences 
au nom de Dieu, le haut Clergé, dans 
tous les tems, s’eft cru en droit d’exercer 
la domination, même à l’extérieur. Lorf- 
qu’il a trouvé de la réîiftance dans le Ma- 
giftrat politique, il n’eft forte de moyens 
qu’il n’ait employé, point de reflbrts qu’il 
n’ait fait jouer pour maintenir fes préten­
tions , juftifier même fes ufurpations : nous 
ne choifîrons qjj’un exemple entre dix mille. 
On lit dans la colleftion des procès-ver­
baux, tome 4, page 66$ , le moyen pro- 
pofé par un Evêque d’Autun, en 1660 , 
pour arrêter les atteintes portées à la Jurif- 
diélion Eccléfiaftique. Ce moyen honnête 
& familier au Clergé du haut parage, étoit, 
d’après les expremons de fon' Orateur, 
d offrir, fi hefôin, efi, dé bonnes fommes

Edit de i6$j
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d’argmt, qui feraient bien employées pou? 
cela., HEglife ne pouvant afe^ racheter fa 
liberté ; & ce quan perdrait alun cote, on le 
regagnerait de l’autre.

Animé’ du même efprit, le haut Clergé 
penfoit & agiflbit de même en 169 5 l’offre 
d’une grande Comme d’argent a beaucoup 
influé dans la rédaétiûn des Lettres Patentes 
dont nous demandons la fuppreflion 7 le haut 
Clergé a en e$fet payé dix-nuit millions ; 
d’après fes principes, il a beaucoup, gagné r 
en ecralant le bas Clergé. & anéantiffant la 
Jùrifdi£tip’n des Curés.

La: circonftance où les Evêques ont 
obtenu ces Lettres Patentes , offre la preuve 
la plus convaincante de ‘ la furprife faite a 
la religion du Légiflateur & de l’abus de 
fa confiance. Ce fut dans le tems d’une 
guerre opiniâtre, pendant lequelLouisXIV, 
de glorieufe mémoire , étoit occupé au 
dehors à diriger toutes les forces de l’Etat 
pour furmonter l’obftinatioirde fes ennemis. 
Peut-on raifonnablement penfer que dans 
cette circonftance le Prince ait donné à ces 
Lettres Patentes toute la difeuflion qu’elles 
pouvoient mériter -, & que n’ayant fous fes 
yeux aucun mémoire de la part des Parties 
intéreffées, ni même l’Ordonnance de Blois> 
qui n’y eft pas feulement référée r fon in—
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tention eût été d’en abolir la difpofltion?

L’article 11 des Lettres Patentes de 1695 
prefcrit la limitabilité , la révocabilité, la 
néceflité de l’approbation : le Roi n’a pu 
directement & de fon chef, en vertu de fon 
autorité purement civile & fans exécuter 
aucun Canon , prononcer une telle Loi & 
interdire les Prêtres par fa propre puiflance ; 
cette difpofltion efl toute différente du Cha­
pitre XV de la feflion 23 du Concile de 
Trente. Ce Concile ne parle ni de limi­
tation , ni de révocation arbitraire des ap­
probations , & le Roi autorife les Evêques 
à limiter leurs permiflions pour les lieux, 
les tems, les perfonnes 8c les cas, fans 
être tenu d’en dire les caufes.

Le Roi efl: l’Evêqué extérieur ? il efl le 
proteCteur des Loix de l’Eglifè ; il ne peut, 
il ne doit ordonner que l’obifervation des 
Canons ; mais il n’exifte aucune Loi Ecclé- 
fiaftique, proprement dite, obligatoire de­
vant Dieu & devant les hommes qui forçât 
les Prêtres à prendre cette approbation. Ehl 
où étoit-elle avant 1695 ?

La preuve en réfulte de la Requête pré— 
{entée à Louis XIII en 1614, par laquelle la 
Chaiïbre Eccléfiaftique fupplioit le Prince 
d’ordonner que les Prêtres ne pourront cou- 
feffer fans approbation.
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Ileft vrai que quelques Conciles Provin­

ciaux avoient.inféré, dans leurs Décrets, 
le Canon du Concile de Trente ; mais l’ar­
ticle 11 des Lettres Patentes a introduit une 
approbation des Confe fleurs totalement dif 
férente de celle qui eft prefcrite par le Cha­
pitre XV de la feflion 23 de ce Concile; 
d’ailleurs ces Conciles Provinciaux n’a- 
voient en ce point aucune exécution.,

Louis XIV n’a donc pas agi comme 
protecteur des loix de l’Eglife, puifque , 
même en 169$, il n’exifloit ni canon, ni 
ufage univerfel ayant force de loi ; & il eft 
de toute impoflibilité de trouver nulle part 
aucune loi eccléfîaftique femblable à l’ar­
ticle ir des lettres-patentes de 1695.

II eft donc vifible qu’on a furpris la reli­
gion de Louis XIV, lorfqu’on l’a engagé à 
une telle entreprife fur la puiflance fpiri- 
iituelle. C’eft donc faire un afte de refpeâ 
de repréfenter à Louis XVI que fon prédé- 
cefleur a été trompé ; c’eft donc fe- ren­
fermer dans les bornes de la foumiffion, 
de lui expofer les vérités que l’ordonnance, 
qu’il maintient, combat contre fon inten­
tion. Comment les Evêques ne. craignent- 
ils pas de fe fervir d’une loi dont ilt de- 

’vroient, pour l’honneur de l’Eglife,; fol- 
iiciter la révocation ? Toutes les lettres*
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patentes, tous, les édits du monde ne feront 
jamais que l’approbation des ConfeffeurS, 
introduite par le concile de Trente, (bit 
& puiffe être autre chôfe qu’un certificat 
d’idonéïté.

Si le Roi eût copié littéralement le 
chapitre 15 de la feflion 23 du concile de 
Trente, on diroit qu’il auroit adopté un 
des décrets de ce concile, fans indiquer 
quelle en étoit la fource : l’ordonnance de 
Blois en a adopté quelques articles. Mais 
l’édit de 1695, article 11, s’en eft écarté 
totalement : on ne peut donc juftifîer cet 
article dans aucune de fes parties. Ce n’eft 
donc pas fans raifon qu’on avance que les 
Evêques tiennent du Roi feul le droit d’ap­
prouver les Cofnefleurs ; il eft étônnant 
qu’ils n’aient pas porté l’attention jufqu’à 
faire déclarer au Roi que leur approba­
tion eft effentielle à la validité de l’abfd- 
lution.

Tous les Citoyens fe récrient, avec 
autant de force que de raifon, contre les 
lettres de cachet : pourquoi ne nous ferait-il 
pas permis d’élever la voix contre le nou­
veau Tribunal que les Evêques ont établi 
d’après l’article 1 ï des lettres-patentes de 

.1695 , & qu’ils appellent ex informaiâ 
fonfcientiâ? Cette nouvelle forme de pro-
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Formulaire.
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çédure porte fur les feules prétendues 

.lumières des Supérieurs , fans procédure 
juridique, fans interrogation des accufés, 
fans audition , fans confrontation de té­
moins. G’eft une vraie inquifltion, intolé­
rable dans tout bon Gouvernement.

Tous les Fideles éclairés, qui aiment 
folidement TEglife & l’Etat, défirent qu’il 
plaife au Roi d’abolir à jamais une loi la 
plus injufle, la plus contraire à toutes les 
loix divines & humaines, la plus nuiflble à 
l’Etat & à l’Eglife.

I I.

Il en eft une autre dont l’abolition n’eft 
«pas moins ardemment deijrée, parce que 
les effets en font auffi funeftes, auffi perni­
cieux, celle qui prefcrit la fignatüre pure & 
Ample du fameux formulaire, ce terrible fléau 
jde l’Eglife _de France. Ibfuffitîfans doute 
d’en cQnnoître les. Auteurs, pçur le rejetter 
avec indignation. Innocent X, ce Pape 
trop connu par fa monftrueufe ingratitude 
pnvers les Barberins* par une réputation 
équivo.que A c^ufe ' du lgrand amendant 
qu’avoient pris fur lui ülimpia Malda- 
chini & La. Princejje Rôjjanne ; Innocent X 
avoir commencé le mal par fa Bulle contre
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les prétendues propqfitions de Janfânusl 
Alexandre VII, fon fucceffeur, ce Pape 
minutieux, comme s’en exprimoit lé Cardi­
nal de Retz, ce Pape Qui déshonora le Saint- 
Siège par fon aveugle riépotifme, Alexan­
dre VU cônfomma ce myftere d'iniquité.
de formulaire oblige à attefter, fur l’Evan­

gile, l’exiftence de cinqpropofitions,dans un 
livre \ où on peut au moins douter qu’elles 
fe trouvent, où des Hommes qui ont lu 
l’ouvrage, & des hommes faits pour être 
crus, certifient que la première feule exifte, 
& encore le fëns eft-ïl autrement déterminé 
par ce qui précédé & ce qui fuit.

Cette'fatale piecé a eu tous, les effets de 
la màlhêureùfé boîte de Pandore ; elle à 
xenverfe toutes lès réglés de fa religion, Jdè 
la piété chrétienne & de la difcipline de 
l’Eglife : point d’ordination, point de béné­
fices, point, d’emplois eccléfiâftiquès pour 
quiconqué a le courage de refufer cette 
fignature. .

Il ne reftà dans le fond ■ de’ la boite dé 
Pandore que la feule éfpérance ; nous 
aimons à nous perfuader que la Nation , 
éclairée par l’affemblage de tant de lumie 
res, anéantira enfin cette arme jufqu’ici 
trop viftorieufe, de la domination épifco-* 
pale, renverfeta enfin cette funefte bar-« 
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riereque le defpqtifme a élevée à l’entrée 
du fan&uaire, arrachera enfin cette mor­
telle ivraie que l’homme ennémi a plantée 

..dans le champ de l’Eglife. Nous ne pou­
vons qu’indiquer fommairement les puif- 
fans motifs qui peuvent y déterminer.

L’inutilité abfolue de ce formulaire. Le 
refus dé l’attribution de cinq propofitions à 
.Janfêniusn’eft 'point une erreur une 
hétjéfiëj l’Eglife n’a pas le droit d’exiger, fous 

,peine de damnation éternelle, Incroyance 
d’un fait purement humain , d’iin fait qui 
n’eft pas révélé j l’infaillibilité de l’Eglife 
ne s’étend que fur les objets de foi, & cela 
feul eft de foi qui eft révélé dans l’écriture 
& propofé à tous les Fideles, par l’Eglife 
.catholique, à croire de foi divine t illud 
omne folùm 'eft dp fide CathoVicâ, quod ejl 
revelatum in verbo Dei & prdpojïturn omni­
bus ab Ecclefiâ catholicâ fide divinâ cre— 
dendum. Une formule de,foi , qui n’a 
point pour objet une chofe révélée, eft 
.une formule ^parfaitement inutilè. Exiger 
la croyance d’un fait purement humain, 
en ordonner la foufcription , en faire un 
dogme, c’eft faire l’abus le plus énorme de 
la puiflance fpirituèlle accordée à l’Eglife , 
c’eft, nous n’héfitons pas à l’avancer, une 
jléréfie manifefte, une héréfie groftiere. .>

Les
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Les maux infinis qu’a caufé & que caufe 

tous les jours la fignature de ce formulaire ; 
quels défordres n’a pas entraîné .cette in* 
vention pernicieufe ? A combien de calom­
nies, de perfécytions n’a-t-elle pas donné 
lieu ? Les Eccléfiaftiques les plus faints, les 
plus favans, les plus capables de Servir 
l’Eglife, ont été, depuis cent trente ans, 
ou exclus de l’entrée aux faints ordres & aux 
bénéfices, ou privés même de ceux qu’ils 
poffédoient. On a jetté le trouble. dans 
toutes lés Communautés, dans toutes les 
familles -, on a fourni aux Evêques l’arme 
la plus meurtrière pour écrafer le fécond 
ordre, le prétexte le plus faux, quoique le 
plus apparent pour attirer fur lui le cou— 
roux de lapuiflance féculiere. Des milliers 
de lettres de cachet arrachées à lafoibleffe., 
à l’injuftice du Gouvernement, attefient 
haùtement la tyrannie du defpotifme épis­
copal.

Cette efpece d’inquifition ouvre une large 
porte à la défiance, à la perfidie, au par­
jure, au violement du fecret, à la détrac­
tion, à la calomnie, au faux rapport, à la 
diffimulation , ’au déguifement, à la haine 
ouverte,&c. En u i mot, fi nous trouvons 
dans le Clergé de nos jours fi peu de finct- 
rité, fi peu de probité , ilne faut en chercher
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ailleurs la caufe que dans la ftgnature du 
formulaire.

L’éntrée du Sanctuaire eft profanée par 
une injure manifeftë, par une atroce ca­
lomnie; à cette calomnie, à cette injure , 
eft joint le ferment le plus terrible ; ce fer­
ment eft terminé comme la profeffion de 
foi dreftee par Pie IV : fie me Deux adjuvet 
& hæc fanÈla, J) ci Evangelia. C’eft mettre 
encore le comble à tous les abus. On jure 
que les cinq propofttions font dans le livre 
de Janfénius ; & ce fait eft abfolument faux 
pour tous ceux qui ont lu ce livre ; il eft 
douteux pour ceux qui ne Pont pas lu. On 
jure que les cinq propofttions ont été con­
damnées dans le fens de Janfénius, & 
qu'on les condamne aufli dans• ce meme 
fens : & quel eft ce fens de Janfénius ? C’eft 
ce qui n’eft pas décidé, ce que perfonne 
ne fait, du moins d’une maniéré abfolu­
ment sûre, & fur quoi chacun abonde en 
fon fens. Quoi de plus injufte, de plus 
téméraire, de plus illufoire qu’un tel fer­
ment ?

Suivant lés premières réglés de la morale 
chrétienne, on ne doit pas jurer fans né- 
cefîité, ou au moins fans utilité. Quel bien 
réfulte-t-il de la déclaration, qu’on eft fou­
rnis à des bulles qui condamnent cinq 



propofttioiis,,que perfonne n’a jamais fou- 
tenues ? Une autre maxime élémentaire 
du Chiiftianifme, c’eft qu’il n’eft permis 
d’affirmer avec ferment que ce dont on a 
une certitude perfonnelle. Où eft, où peut 
être la certitude que JanSénius a enfeigné 
les cinq propositions, & qu’il les a cnléi- 
gnées dans-un certain fens? Il y a donc au 
moins une horrible témérité dans le fer­
ment du formulaire. On y prend en vain 
le faint nom de Dieu. On renonce à jamais 
au fecours de fa grâce, à toutes les pro- 
mefles de l’Evangile^ Si on n’eft pas entiè­
rement convaincu de la. certitude d’un fait 
dont il eft impoffible d’acquérir la convic­
tion , puifqu’il .eft démontré faux. Une 
telle idée révolte.

Pour profefier fa foi, fuivant le formu­
laire , ce n’eft pas afîez. dè condamner les 
cinq propositions, il faut encore les con­
damner au fens de Janfénius , & jamais on 
n’a vu dans l’Eglife de profeffion de foi de 
ce genre.

11 n’y a point d’exemple que les parti­
culiers qui ont condamné purement & Sim­
plement des propositions condamnées par 
l’Eglife, aient été obligés de les condamner 
encore au fens de quelqu’Auteur, princi­
palement s’ils ne demeuroient pas d’accord
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qu’il les eût tenues. L’Eglife s’eft toujours 
contentée & fe contente encore, qu’on 
renonce véritablement, aux erreurs attri­
buées à Origene, fans contraindre perfonne 
de les condamner au fens d’Origene 51E- 
glife fe contente qu’on condamne les erreurs 
des femi-Pélagiens, condamnées par le 
fécond concile d’Orange, fans s’enquérir 
fi on les condamne au îens de Caffien , ou 
de Faufte,.ou des autres femi-Pélagiens, 
qui n’ont pu s’accorder entr’eux, non plus 
qu’avec l’Eglife. Elle fe co’ntentè qu’on 
condamne les héréfies condamnées par le 
concile de Trente, félon la confeffion de 
foi du Pape Piç IV, fans vouloir favoij li 
on les condamne au fens de Zuingle, ou 
de Calvin,,ou de Luther, ou de Mélanc- 
ton, ou de Bèze, qui ont des opinions lï 
différentes & fi oppofées, dans les chofes 
mêmes dont il femble qu’ils conviennent. 
En un mot, jamais la condamnation d’une 
nouvelle héréfie n’a paru un motif fuffifant 
pour dreffer une nouvelle profeflion de 
foi, pour faire des additions au fymbole. 
L’hiftoire de l’Eglife nous montre les nou­
velles erreurs condamnées par les Evêques, 
par les décrets des conciles, fans que la 
fubftance en, ait été inférée dans la for­
mule dé foi. Dans le dernier fiecle encore, 



^quiétifme a été condamné, fans qu a 
œtte occafion on ait exigé de tous: les 
Fideles la profeffion d’aucun dogme hou— 
veau, la foufcription d’aucun formulaire.

Pour mettre dans un plus grand jour l’in- 
juftice de cette foufcription du formulaire, 
donnons une explication Ample du fer­
ment qu’on exige 5 toute ame honnête ne 
petit qu’être effrayée d’une pareille pro­
feffion foi.

« Je me foumcts fincérement à deux 
» bulles du Pape, dont j’ignore l’exiffence. 
» Je jure, fur la part que je prétends au 
» Paradis, que je condamné fincérement 
r> les cinq proportions que le Pape dit être 
» tirées d’un gros livre latin, que je n’ai 
» jamais vu, que je n’ai jamais lu, que je 
» ne fuis pas en état d’entendre. Je lès con- 
» damné dans le propre fens de l’Auteur, 
» dont il m’eft phyfiquement impoffible 
» de m’inffruire. J’affirme, & j’en prends 
» Dieu à témoin, que c’eff ainfi quelles 
» ont été condamnées par les deux bulles 
» que je n’aj jamâis lues ».

Nous le demandons, lorfque les Supé­
rieurs des Séminaires préfentent leurs Etu- 
diâns à l’Ordination, s’ils leur mettaient 
fous lès yeux cette explication de la for­
mule, qu’ils vont foufcrire, en trouve-
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roient-ils beaucoup qui vouluflent fe prêtqf 
à pareille exaéhon? Il n’en eft pas un qui 
ne reculât d’elroi & d’horreur, & à qui la 
plume-né. tombât de la main.

En vain objefteroit-on que la foufcrip- 
ticn du formulaire eft prefcritè par les édits 
& ordonnances du Royaume ; il eft facile 
de pulvérifer Cette objeéhon : nous en 
faifons même un puiffant motif de la révo­
cation du formulaire.

L’édit de 1665 fourmille d’irrégularités : 
l’incompétence y eft manififte. Il s’agir, 
d’après l’expreffion de l’édit, de la pureté 
de la foi & de la détermination d’une ques­
tion doélrinale. Or, dans les matières de 
foi, le Roi n’a droit de'commander que 
comme- exécuteur des décidons de l’Eglife 
univetfelle. Le' Pape n’eft pas l’Eglife. ; le 
'Roi ne peut enjoindre aux Evêques de fon 
Royaume d’accepter une Bulle du Pape, 
en matière de foi, qué lorfqu’elle a été 
reçue conftamment par l’Eglife univer­
selle. La Bulle d’Al.xandre VII-, qui pref- 
crit la Signature pure & dmple du formu­
laire, n’a é..é reçue qu’en France & dans 
les Pays-Bas, Elle eft parfaitement ignorée 
en Efpagne.,4en Portugal., en Allemagne, 
à Rome même, on.n’en exige pas la figna- 
ture j il eft des Royaumes dont l’entrée lui
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a été gxpreffément interdite, M. l’Evêqua 
de Grenoble ayant voulu faire ligner lé' 
formulaire dans la partie de la Savoie, qui 
eft de fon Diocèfe, le Roi de Sardaigne, 
le lui a défendu tr ès-expreflement •, &, de 
nos jours, lEmpereur JofephlI, ne l’a-t-il 
pas profcrit dans tous fes Etats. Nous avons 
la confiance que la Nation en follicitera 
efficacement la révocation. Voici de nou­
veaux motifs j ils font la preuve de l’inçom- 
petence du Roi, & de la furprife faite à fà 
religion.

L’édit de 1665 prononce la vacance, 
ipf° faiïo, des bénéfices de toute nature, 
dont font pourvus les réfraélaires : on cher- 
cherojt en vain, dans la bulle d’Alexan­
dre VII, cette difpofition rigoureufe. Nos 
libertés rejettent les peines encourues, ipfo 
facloi- C’eft une maxime avouée de tous 
les Canoniftes , qu’on n’admet la. vacancç 
de plein droit des bénéfices, que lo.rf- 
qu’elle eft littéralement prononcée par 
quelque canon, quelque décret eccléfiaf- 
tique reçus dans le Royaume, il n’en eft 
aucun ; c’eft le Roi qui l’a prononcée de 
fa feule autorité. Doutera-t-on qu’en cela 
il n’ait excédé fon pouvoir. La vacance 
des bénéfices, ipfo facto ? eft une chimere ; 
aucun bénéfice, en France, n’eft vacant ni

C 4



ïmpétrable fans aucune fentence ni ctëcla- 
ration judiciaire.

Nous ne pouvons nous difpenfer de citer 
une difpofition de cet édit, qui paroîtra au 
moins ridicule ; on y découvre l’efprit Jéfui- 
tiquè parlant au nom du Légiflateur trompé. 
Le Roi deFend à tous fes Sujets, de quel­
que qualité & condition qu’iïs foient, non- 
feuléinent de vendre & débiter, mais même 
de garder lé livre de Janfénius, fans la 
permiffioii de l’Evêque ou de fes Grands- 
Vicaires; il, enjoint à tous. Imprimeurs & 
Libraires de les envoyer . dans quinzaina 
aux Greffes des Archevêchés ou Evêchés, 
ou en ceux des Bailliages, à peine de 
punition.

On ne trouve une telle difpofition dans 
aucune autre loi, fdit antérieure, foit pof- 
térieure. Toutes les fois que la puiffance 
civile a profcrit un livre, même uii livre 
doétrinal, elle a toujours enjoint d’en porter 
les exemplaires au Greffe de la Jurifdic- 
tion temporelle. Ici on doit les dépofer au 
Greffe épifcopal ; & c’eft la puiffance 
eccléfiaftique qui accordera la difpenfe de 
cette Loi rigoureufe, enpermettant de con- 
ferver l’ouvrage.

Dans la derniere claufe de l’édit, le 
“Roi confirme les peines prononcées contre
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les réfra&aires au formulaire drefîe en 
1656 par les Evêques du Royaume & par 
là Faculté de Théologie de Paris; mais, 
de l’aveu même d.e plusieurs Evêques, lés 
Aflemblées du Clergé n’ont pas droit d’éta­
blir une formule de foi, ni d’en enjoin­
dre la foufcription. Les peines; pronon­
cées contre ceux qui' avoient refufé de 
foufcrire cette formule, étoient dès-là ma­
nifestement injuftes : un. décret' incompé- 
temment prononcé n’ayant aucune force 
de loi obligatoire; Le Roi confirme cepen­
dant ces peines, qui:, aux yeux de la loi, 
ne pouvoient être regardées que comme 
des vexations.

Après cette courte analÿfe de l’édit de 
1665, on ne peut pas-le regarder comme 
l’ouvrage de la volonté libre & réfléchie 
du Souverain; on y reconnoît à chà^ue 
pas des impreffions étrangères, tout y eft 
marqué au coin de cette fociété d’hommes 
pervers,' pour qui rien n’étoit facré, & qui 
fouloient aux pieds , par principe, tout 
droit divin & humain., pour arriver à leur 
but, pour abolir les droits lés plus certains 
dé l’Epifcopat, & écrafer le fécond or- . 
dre ; &, pour le dire en un mot , les Jéfuites 
y parlent feuls & non pas Louis XIV.

Ajoutons que l’Edit de 1665 aéré e.nre- 



giftré dans un Lit de Juftice. Un tel 
enregistrement n’en eft pas un ; les Magif- 
trats ont cédé à la force ; la publication a 
été faite fans aucun concours de leur part, 
fans qu’on ait demandé leur avis, ou fans 
avoir euégardàleur voix.Par une telle fcène 
muette, la loi n’acquiert rien de nouveau.'

Djfons enfin que cet édit étoit peu fuf- 
ceptible d’exécution, par l’excès de fes 
dïfpofitions,î auffi n’en a-t-il reçu aucune.

L’hiftoire nous apprend que cet édit n’a 
pas été exécuté dans un grand nombre de 
Diocefes. Il ne Fa pas été dans la Faculté 
de Théologie de Paris, qui n’a point 
adopté le formulaire d’Alexandre VII, & 
qui n’a jamais fait ligner que- le formulaire 
dreffé par l’Affemblée du Clergé , dans 
lequel il n’y a point de ferment : cet ufage 
rareft commun avec plufieurs Corps du 
Royaume. Jamais aucun Gradué en Méde­
cine ou en Droit de l’Univerfité de Paris 
n’a-fait cette fignature : il en eft de même r 
fans doute des autres Univerfités du Royau­
me. C’eft une vérité confiante, atteftée 
par la notoriété & par le fuffrage des 
Magiftrats, que l’édit de 1665 eft de­
meuré fans exécution dans prefque tous les 
chefs, & fur-tout dans celui qui prononce 
la vacance de plein, droit des bénéfices.
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Cette rigueur exceffive ne pouvoit pas être 
prononcée' par le Roi ; il feroit allé plus 
loin que l’Eglife; il auroit détruit un prin­
cipe avoué de nos plus grands Evêques j 
favdir, que l’Eglife n eft point infaillible 
dans les faits non révélés, même dans 
ceux qu’on qualifie dogmatiques ou doc­
trinaux.

Nous avons infifté fur l’édit de 1665 , 
parce qu’il eft la bafe de -toute l’affaire du 
formulaire. Or, rien de plus frêle, rien de 
moins folide que cette bafe ; l’édifice croule 
de fond en comble : auffi a-t-il été révoqué, 
au moins quant au fait, par l’arrêt du Con- 
feil du 23 Oélobre 1668.

Nouvelle révocation de cet édit par un, 
arrêt du Confeil du 30 Mai 1676. L’édit 
ordonne de la maniéré la plus impérieufe 
à tous les Sujets du Roi, fans exception, la 
fignature pure & fimple du formulaire , 
fans reftriflion ou modification quelcon­
que ; & par fon. arrêt du 30 Mai, le Roi a 
trouvé bon que quelques particuliers fignafi- 
fent avec diftinftion. Le Pape avoit ap­
prouvé la même diftinétion. L’édit de 1665 
a donc été révoqué, au moins par rapport à 
certaines perfonnes.

Nous n’entrerons dans aucun détail fur 
le bref d’innocent XII, fur les déclarations
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du Roi, de 1717 & 1720. A quoi bon 
toutes ces loix, fi l’édit de 1665 n’a jamais 
fouffert aucune interruption dans fon exé­
cution? Ordonne-t-on fans ceffe de fe con­
former à-une loi fuivie bien exactement?

Nous ne' rappellerons la déclaration de 
1730, que pouf faire obferver qu’elle eft 
formellement contradictoire à celle de 
172’05 celle-ci fuppofoit la paix de Clé­
ment IX exiftante, en ordonnant l’exécu­
tion de l’arrêt du 23 Oétobre 165S : en 
1730, le Roi ordonne la Signature pure & 
fimple du formulaire ; ce qui détruit abfo- 
lument la paix de Clément IX. A-t-on 
voulu, en 1730, retracer la déclaration 
de 1720? Non, fans doute., puifquon la 
confirme & qu’on veut qu’elle foit exé—. 
cutée. On a donc fait ordonner à Louis XV, 
en 1730, lé contraire de ce qu’il àvoit 
ordonné en'i7io, fans qu’il foit intervenu 
aucun nouveau décret eccléfiaftique .fur 
cette matière, & fans que la, fécondé loi 
révoque la première.

L’inutilité entière & abfolue du formu­
laire ; les funeftes effets qu’il a produits;, 
les maux innombrables qu’il çaufe encore; 
l’incompétence du Roi pour ordonner la 
foufeription d’une formule de foi qui n’eft 
que l’ouvragé d’un Pape prévenu & livré
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aveuglément aux ci-devant Jéfuites, qui 
n’eft ni acceptée ni propofée par l’Eglife 
univerfelle ; l’inexécution prefque totale 
d’un grand nombre de difpofitions des édits, 
déclarations, arrêts ; l’enregiftrémént forcé, 
la contradiction même de ces édits & dé­
clarations ; tels font les puifîans motifs qui 
follicitent l’abolition totale du formulaire 
d’Alexandre VU.

Nous réclamons l’exécution fidelle de la 
déclaration de 1754, qui a enfeveli dans 
un filence abfolu tout ce qui défoie, depuis 
fi long-tems, l’Eglife de France. Les Evé- 
ques devroient être conféquens : ils récla­
ment, & ils n’ont d’autre titre que l’édit 
de 1695 pour l’exercice de leur jurifdic- 
tion, pour limiter, quant aux lieux, aux 
perfonnes, aux tems, aux cas, les pouvoirs 
qu’ils donnent aux Prêtres; pourquoi les 
Prêtres ne réclameroient-ils pas l’autorité 
du Prince, pour forcer les Evêques à gar­
der le filence prefcrit par le Prince ? De 
quel droit les Evêques violent-ils donc 
impunément une déclaration diétée par 
l’amour de la paix, pour affûter la tran­
quillité publique, avouée par le Pape qui 
rempliffcit alors, fi dignement la chaire de 
Saint-Pierre ; une déclaration confirmée 
par un arrêt du Confeil en 1784, qui re-
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nouvelle avec énergie la loi du filence.

Il eft de la fag.fîe de l’Affemblée Natio­
nale de profcrire a jamais & d’enfevdir 
dàns un oubli éternel ce mpnftr.ue.ux for­
mulaire ; c’eft une obligation'indifpen- 
fable -, l’intérêt de l’Etat .la prefcrit impé- 
rieufement. Quelle probité peuvent avoir 
des Eccléftaftiques dont les paroles & les 
aélions font continuellement démenties par 
le parjure? On peut avancer .avec certi­
tude que les Evêquès & leurs fuppôts, 
qui exigent la ftgnature pure & ftmple 
du formulaire’, ne croÿent pas à la pro­
bité; & l’expérience journalière démontre 
jufqua l’évidence que ceux qui fe prêtent 
à cette rigoureufe exaction, n’en.ont rîi les 
apparences, .ni là' réalité.

I I I.
L’abolition du formulaire exige, par une 

conféquence nécefîaire, celle de .tant de 
fer'mens que l’ignorance & le defpptifme 
ont rendus fi commun 'dans l’Eglife, contre 
l’efprit de Dieu & contre la doéhine de 
Jefus-Chrift.

Il eft de la dernière importance- d’ôr * 
donner qu’à l’avenir il ne foit exigé de 
ferment que quand il s’agit d’une vérité 
indubitable , & dans le cas d’une ablolue
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néceflïté. Le crime du parjure ou du faut 
ferment a paru fi pernicieux aux Payens 
même, qu’il étoit puni de mort én Egypte. 
Le moyen de prévenir un pareil crime, 
c’eft d’empêcher que les fermens ne foient 
prodigués fans néceflité, comme fans cer­
titude. Lorfqu’ils deviennent fréquens, il 
eft impoflible qu’on ne s’accoutume à les 
regarder comme une pure formalité fans 
conféquence ; que dès-lors il n’y ait beau»-, 
coup de parjures ; que la bonne foi publi- 

< que, qui eft un des principaux liens des 
fociétes humaines, ne foit confîdérable— 
ment altérée.

Pour juftifier aux yeux du Public cette 
affligeante vérité , nous dénonçons à la 
Nation affemblée, nos Prélats & nos Doc­
teurs. Il n’en n’eftpas un qui ne foit coupable 
de parjure ; aufli la voix publique leur 
a-t-elle reproché de manquer à la fincérité. 
On n’oubliera jamais cette expreflion pro­
verbiale lï fortement accréditée : le Clergé 
rufé. Un honnête homme peut-il être rufé ? 
La propofition contradiftpire eft évidente.

Il n’eft point d’Evêque en France qui 
ne fouille fa confécration par un faux 
ferment. L’Evêque confacré jure entre les 
mains dé fes Confécrateurs, aux pieds de 
l’autel j de fe trànfporter à Rome tous les
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trois ans, pour aller vifiter les tombeaux 
des Saints-Apôtres. C’eft un ferment illu- 
foire dont l’exécution ne dépend pas de 

,1’Evêque. La qualité de fujets & de ci­
toyens ne permet pas aux Miniftres de 
TEglife de fortir du Royaume fans le com­
mandement ou la permiflion du Souverain ; 
c’eft une maxime de nos précieufes liber­
tés. Boniface VIII avoit invité les Evêques 
de France à un concile qu’il prétendoit 
-tenir j Philippe-le-Bel fit faifir les biens 
de tous les Eccléfiaftiques qui étoient fcrtis ♦ 
du Royaume fans fa permiflion. Aucun 
Prélat ne peut s’abfenter du Royaume fans 
congé par écrit de Sa Majefté , ' fur 
peine de faifie de fon temporel. C’eft un 
des articles propofés au Roi à Saint- 
Germain-en-Laie, & accordé en 1585. 
Cette régie eft fi précife, que les Evêques 
mêmes qui ont une partie de leur diocèfe 
hors du Royaume, ne peuvent fortir fans 
avoir obtenu la permiflion du Roi. Nous 
interpellons ici nos Prélats; en eft-il un 
feul quipuifle affûter que, fidele à fa parole, 
il eft allé porté fes hommages & fes vœui 
dans la Bafilique de Saint—Pierre? Le 
premier principe de la probité eft l’obfer— 
vation des Loix ; on manque donc à la 
probité quand on jure l’infraétion des loix;

dans 



quand on s’impofe une loi qu’on éftdatïs 
la difpofition de ne pas obferver, ou dans 
l’impuiffance d’obferver.

Tel eft le goût ou plutôt telle eft la- 
fureur du haut & du bas Clergé pour les 
fermens, qu’on ne peut faire un pas dans 
le fanftuaire fans être affermenté. Depuis 
la tonfure cléricale jufqu’à la confécratiop 
épifcopale, tout eft vicié par le parjure. 
Il faut affurément qu’on croye bien peu à 
la probité de ceux qu’on y .admet-, ou il 
faut abfolument qu’il foit de l’eftence ecclé- 
fiaftique de fouler aux pieds ce. que les 
Payens même refpeéioient fi religieufe- 
ment. Ce n’eft pas-là fans doute l’efprit 
de l’Eglife ; l’efprit de fageffe qui l’a établie 
& qui la gouverne détruiroit bientôt les 
efforts temefaires de ces hommes ennemis 
de tout bien, de ces hommes députés par 
le père du menfonge, fi dans les defleins 
toujours adorables de fa juftice , il ne per- 
mettoit des tems de nuages pour éprouver 
pour purifier la foi de ceux qui lui appar­
tiennent.

i v...
Quel eft 1 homme de bien qui ne gémifie 

fincerement d’un abus auffi déplorable? 
mais quel eft l’homme fenfé qui ne fera



Serme^s «n féVoIté. iu^ù*à l’indignation à la vue dé 
J« faculté de la multiplicité des fermens prefcrits par la 
‘ 00g'e‘ facrée Faculté de Théologie, pour parve­

nir àüx fublimes grades dé Bachelier, de 
Dôéleur ? . 4 jr.,. . II faut avouer que les 
fages maîtres, inventeurs dé ces formules, 
que les fages maîtres qui les exigent , 
donnent une étrange idée des difpolïtions 
foit de l’efprit, foit du cœur dé leurs 
Candidats. Toutes ces précautions h’an- 
noncent-elles pas des hommes' en qui on 
ne connoît ni probité , ni bonne foi, ni 
lîncérité ? 'Précautions àuffi injürieufes à 
ceux contre qui on les; prend, que désho-’- 
norantés pour ceux qui les prennent. Auffi 
voyons-nous & les Maîtres & les Eleves 
s’avilir jufqu’à devenir faux dans les moin­
dres circonflances j à penfer d’une façon-, 
à parler d’une autre.

Nous a’vôns fous les yeux Un exemplaire 
des ftatuts de la facrée Faculté de Théo­
logie de Paris, imprimé chez la veuve 
Simon, rue des Mathuritis, en 1^72. A 
1 article des fermens, page 5 9 j °n trouve 
que le nombre de ces formules excède 
celui de vingt-fix elles font toutes àuffi 
abfurdes que ridicules. Nous nous COnten- 
tèrons d’en citer quelques - unes ; elles 
Suffiront pour f ire juger leur importance.

Le Bachelier jure qu’il a atteint la vingt* 



deuxième année de fon âge, qu’il croit 
être né de légitime mariage. N’eft-il pas 
plus que ridicule d’exiger un ferment pour 
des chofes dont on a une ■ certitude phy- 
fique par l’éxtrait de là, nâiffance & par 
belui de mariage. Dans le cas de la fup: 
portion des extraitsce ferment n’eft-il 
pas au moins déplacé ? Sans doute. Ceux 
qui auraient la hardieffe de préfënter des 
extraits fuppofés, feroient-ils arrêtés par 
la crainte au ferment? Nos fagès Maître^ 
ne le penfent pas. On peut bien fe per­
mettre la défiance qui n’eft autre chofe que 
la crainte d’être trompé par des perfonneS 
qu’on ne cotthoit pas, & cette crainte eft 
l’effet d’üne prudence éclairée par l’ëxpé- 
rience & là conndiffance des hommes ‘ mais 
la méfiance eft injurieufe ; ellé annonce lé 
foupçôn de mauvaife foi & de duplicité; 
A la rigueur; la première n’eft pas excu— 
fable, parce qu elle annonce qu’on n à pad 
bonne opinion de ceux dont on fe défie i 
mais la feConde eft outrageante ; pagfl 
qu’elle annonce évidemment la niauB 
opinion ; oh ne fe méfie des 
parce qu’on en penfe mal. 11 
plus que du ridicule, il y a djfl 
à exiger un ferment par lequajÉ 
on jure qu’on n’eft pas bajB



vingt-deux ans : le candidat ne le fait & 
ne peut le favoir que par l’extrait de fa 
naiflance & celui du mariage de fes' pere 
&. mere.

Le Bachelier jure de garder la détermi­
nation de la Faculté fur la Conception 
immaculée de la Sainte-Vierge. On pour- 
roit équivoquer fur le mot de Conception : 
Marie a-t-elle conçu fans péché ? Pour ne 
laiffer aucun doute fur fa foi, la Faculté 
déclare, & d’après cette infaillible auto­
rité, le Bachelier jure que Marie dans fa 
Conception a été préfervée de la tache 
originelle : Videlicet, quod in fuâ Concep­
tions prœfervata fuit ah original! labe. Il y 
a environ deux cents ans que la facrée 
Faculté, traite d’hérétiques ceux qui mar­
quent de l’oppofition au fentiment quelle 
a adopté fur la Conception de la Vierge. 
Les. Peres affemblés à Trente n’ont pas 
ofé décider la queftion; ils fe font con­
tentés de renvoyer... aux conftitutions de 
Ifexte IV qui, impofant filence aux deux

■LS, a déclaré qu’on pouvoit foutenir
■L l’autre fentiment fans hé réfie & 

■hé mortel. Plus éclairés fans doute 
■Êljlljblcs, les Docteurs de Paris 
■mie de kur opinion y la cano- 

très-cerf orme à la piété, 
te raJon uûaux xlrwncf
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Ecritures. Cependant l’opinion de ces Doc­
teurs, quoiquefort accréditée dénos jours, 
eft contraire à l’Ecriture, à la Tradition, 
au fyftême du nouveau Teftament & à 
celui des Peres de l’Eglife fur la Rédemp­
tion de l’homme, & fur la plaie du péché 
originel qui a enveloppé généralement 
tous les enfans d’Adam , excepté Jéfus- 
Chrift; ce qui fait dire au Cardinal de la 
Tour - Brûlée, ainfi que le remarque le 
Continuateur de l’Hiftoire Eccléfiaftique 
de M. Fleuri', que l’opinion de la Concep­
tion immaculée renferme cinquante-huit 
erreurs dans la foi. Le Pere Bant’çt, Do­
minicain , a fait, fur la queftion de la 
Conception immaculée, un ouvrage dans 
lequel on trouve environ quatre mille paf- 
fages des Peres, des Conciles, des Papes 
& des Théologiens, pour prouver que 
J. C. feul a été exempt du péché origi­
nel , & que tous, excepté lui, même la 
«Sainte-Vierge, étant nés par la voie ordi­
naire de la génération , ont été fouillés 
dans le moment de leur conception , c’eft- 

■ à-dire, dès le premier inftant que leur 
ame a été unie à leur corps. - -

Les bornes que nous fommes forcés de 
nous prefcrire ne nous permettent pas 
^d’entrer dans - un long détail. Avec- quel 



avantage nous oppoferions aux Doreurs de 
nos jours, le Maître des Sentences, Alexandre 
,de Haies, Guillaume d’Auxerre, Albert- 
le—Grand, &c, &c B Quelle honte pour 
nos Dofteurs, modernes d’avoir abandonné 
la doftrine de ces anciens Doéleurs qui 
ont été, par leurs lumières, l’ornement & 
l’éclat de l’Uniyerfité ! La Sorbonne ac­
tuelle oferoit-elle comparer fes Doftcurs 
avec ceux qui vivaient au tems d’Albert- 
le-Grand ? Quelle prévarication de fa part 
d’exiger la croyance d’une opinion ignorée 
dans toute l’Eglife pendant treize cents 
ans, d’une opinion contraire à l’Ecriture, 
à la Tradition, à la foi ancienne de l’Egife , 
à la dignité & aux prérogatives de Jéfus- 
Chrift. Nous allons mettre fous les yeux 
de nos Lefteurs les réflexions du Perp 
Bandel fur. cet objet; nous délirons pour 
l’honneur de nos Sorbonniftes, autant que 
pour les intérêts de la vérité, qu’ils foiept 
en état, parlaSupériorité de leurs lumières, 
d’infirmer ces réflexions. & d’y répondre 
d’une maniéré, qui foit également lumi- 
neufe & fatisfaifante. Jufques-là nous ferons 
autorifés à croire, que la Sorbonne d’au­
jourd’hui fe trompe grofliérement dans 
l’exaélion qu’elle fait dp ferment dç 
culata} que cette. exa&ion eft une injuftice 



cligne de l’animadverfion de l’Aftemblée 
Nationale,.

Premier raifônnemçnt. « Il n’eft pas per- 
» mis d’adopter une affertion qui contre- 
» dit l’autorité de l’Ecriture & des Saints 
» Doéleurs, la foi ancienne, la croyance 
» & l’enfeignement de l’Eglife, & enfin 
» qui met des bornés aux attributs de Jéfiis- 
» Chrift, & à fa véritable- grandeur. Or, 
» l’affertion de ceux qui djfent que la 
» Sainte-Vierge n’a pas été conçue' dans 
» le péché originel, a tous fes carafteres 5 
» donc il n’eft permis ni de l’adopter, ni 
» de l’cnfeigner »,

Second raifonnement. « Il n’eft pas per-. 
» mis dé prêcher une do&rine contraire 
» à l’Ecrirure , aux Saints Peres, à là foi 
» ancienne de tous les Catholiques,. & à- 
» la dignité de Jéfus-Chrift. Or, la doc-. 
» trine de la Conception immaculée de 
». la Vierge eft contraire à l’Ecriture 
» aux Saints Peres, à la foi ancienne de 
» tous les Catholiques,. & à la dignité 
>1 de Jéfus-Chrift ; donc il n’eft pas pér­
il mis de- prêcher une pareille doârine ».

Troifieme raifonnement;- « Il n’eft: pas 
» permis d’entendre prêcher une. doétrine 
» qui corrompt la foi, qui contredit l’Ecri- 
n ture & les Saints Peres, &- qui partage-

D 4
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*. une gloire & une prérogative qui n’ap- 
» partiennent qu’à Jéfus-Chrift. Or, la 
» doéhine de la Conception immaculée 
» a tous ces défauts; donc il n’eft pas 
« permis de l’entendre prêcher».

« De plus, il n’eft pas permis d’être 
» pour une perfonne une occafion de 
» péché ; on doit au contraire, autant 
» qu’on peut, retirer fon prochain du 
» péché. Or, ceux qui entendent prêcher 
« la Conception immaculée de la Vierge, 
>» font pour les Prédicateurs une occafion 
» de péché, parce qu’ils leur donnent 
« occafion de mentir, de corrompre le 
»> véritable fens de l’Ecriture, & de fabri- 
» quer de faux miracles ; ce qui fait autant 
» de péchés qu’on leur épargneroit, fi on 
» n’alloit pas les entendre ; donc il n’eft 
» pas permis d’aller entendre les Prédica- 
» teurs de l’immaculée Conception ». '

Ces raifonnemens font conformes aux 
réglés de la faine logique ; tous les fôphif- 
mes de la Sorbonne n’empêcheront pas 
l’abolition d’un ferment dont l’objet n’à 
ni certitude, ni néceffité. La fageffe qui 
préfide aux Etats--Généraux ne rougira 
pas , d’après l’exemple de . l’Empereur,1 
d’ordonner que la preftâtion du ferment 
de immaculatâ foit déformais, fupprimée
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dans toutes les Universités, dans les dis­
putes & promotion des Doéleurs.

Le Bachelier jure d’obferver les décrets 
de la Faculté pour l’extirpation de l’erreur, 
& l’amendement & la correâion des er- 
rans.

Le Bachelier jure de ne jamais rien 
dire, rien écrire, au moins à deflein, qui 
répugne à l’Ecriture, à la Tradition, aux 
définitions des Conciles oecuméniques, 
aux décrets des Papes & aux ftatuts de la 
facrée Faculté de Paris, fa mere.. .. Où 
ne conduit pas l’efprit de domination & 
là fureur de captiver les efprits ! La facrée 
Faculté a-t-elle le droit d’impofer une 
pareille fervitude ? A-t-elle reçu privati— 
vement le don d’intelligence, le don de 
difcrétion? La facrée Faculté eft-elle infail­
lible dans fes décidons ; l’efprit de cabale 
ne préfide-1-il pas à fes déterminations? 
Ce qui lui paroît une erreur, ne peut-il 
pas être une vérité? Quelle ridicule pré- 
fomption de la part de nos fages Maîtres 
de mettre, fur la mêmefligne, l’autorité 
des faintes Ecritures, les décidons des 
Conciles œcuméniques, & les flatuts de 
la Faculté ! C’eft le comble de l’orgueil.

Faut-il être furpris, après cela, qu’on 
exigé dès Religieux mendians qui ont reçu



Le bonnet de Doéteur, & qui veulent être 
incorporés à la Faculté, de jurer fur la 
foi du ferment de tenir pour vrais les 
articles de la Faculté, tenebitis yeros Fa- 
cultatis. articulas , & de les prêcher dans 
toutes les oc'cafions comme dès articles de 
foi ., prcedicabitis ejje fidei. Des décrets dé 
la facrée Faculté de Théologie prêchés 
comme des articles de foi ! Si ce n’eft 
pas le dernier période dé l’extravagance^ 
il faudra regarder comme très-raifonnable 
la prétention d’un homme qui veut prendre 
la lune avec lés dents.

Nous terminerons l’article dès fèrmens 
qu’exige là facrée Faculté, par la citation 
de celui-ci ; il paroîtrà fans doute le plus 
fingulier, lé plus ridicule & le plus abfiirde 
par fon objet. Il eft de réglé & d’ufage 
que le nouveau Doéleur donne un repas ; 
on le fait jurer dé ne pas,excéder la dé- 
penfé qui eft fixée par une bulle du Pape. 
Affublé de toge & de fourrure, le Chan­
celier demande gravement & d’un ton 
magiftral : Juras , te non plus facturum fump- 
tus in convivio tui Doctoratus r quant cautum 
ejl clementihq de Magiftris ? Comme la 
matière eft de la derniere importance, 
accoutumé au parjure, le récipiendaire ne 
fait aucune difficulté d’en proférer un nou-
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veau ; il répond gravement : J'uro. Alors le 
Chancelier , en vertu de l’autorité apoffo- 
lique, pofe pompeufement fur la tête du 
récipiendaire la couronne doélorale. Il y 
a long-tems qu’pn a dit que lé bonnet de 
Dofieur en Théologie-eft l’étouffoir du bon 
fens ; y a-t-il en effet l’ombre du fens com­
mun d’exiger un ferment pour les frais 
d’un repas? Nous dirons plus, il faut avoir 
étouffé tout fentiment de raifon , d’hon­
neur , de délicateffè, de probité ; c’eft 
jouer tout à là fois & Dieu & les hommes.:

L’équité, la juffice exigent rigoureufe- 
jment & de la maniéré là plus impérative 
l’abolition de tout ferment dont l’objet 
fera fans certitude comme fans néceffité,

. W..
L’abus criant & intolérable des fermens 

trop multipliés dans la Faculté de Théo­
logie, conduit néceffairememt à demander 
la réforme des études rhéologiques j qu on 
les réduife à l’enfeignernent du dogme 
& de la morale puifé dans l’Eçriture fainte, 
la Tradition, les Conciles & les Peresj 
qu’op en banniffe entièrement toutes les 
fubtilités fcolaftiques, elles ne font pro­
pres qu’à faire des incrédules & des in- 
différens.

Qu’on s’empreffe d’interdire absolument

Etudes, 
rhéologi­
ques.
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dans tous les Séminaires, d’arracher des 
mains de tous les Eccléfiaftiques, les dé­
plorables théologies de Poitiers, de Collet, 
de Toumely.i ce font-là les fources empoi- 
fonnées qui ont rendu le Clergé de France 
fi ignorant & fi corrompu. Les Auteurs 
que nous dénonçons méritent à jufte titre 
la flétriffure la plus authentique. Nous 
allons citer au hafard une décifion de 
chaque Auteur fur différens objets. Le 
Public, par cette foible efquiffe , jugera 
fi la doétrine & les mœurs du Clergé , 
imbu de pareils principes, ne font pas les 
fùneftes caufes de la dépravation générale 
qui déshonore notre fiecle. Les Magiftrats 
ont févi contre les Voltaire, les Rouffeau, 
les Rainai ; ces Auteurs font — ils plus 
coupables que ces Théologiens, ces maî­
tres d’erreurs, ces dofleurs de menfonges, 
qui ont infeété l’enfeignement public, 
foit fur le dogme, foit fur la morale, par 
des maximes erronées , pernicieufes & 
corrompues. Par quelle fatalité le zele des 
Magiftrats ne s’enflâme-t-il pas? L’enfei- 
feignemefit public de la religion n’eft-il 
pas une affaire d’Etat ? Tout ce qui eft 
extérieur dans le miniftere eccléfiaftique 

•n>éotogie eft fournis à l’autorité du Prince, dont les 
dePoitiess. Magiftrats font les miniftres.

Théologie de Poitiers- : Un défaut qui



( 61 ) 
fuffiroit feul pour la faire, rejetter, c’eft qu’à 
proprement parler, c’eft une carcaffe, un 
vrai fquelette de Théologie; un corps dé­
charné , fans ame, fans force, fans lumières, 
mais elle renferme un grand nombre de 
vices & d’erreurs ; vices & erreurs infini­
ment nuifibles à la fociété.

Les équivoques & les reftriélions men­
tales, condamnées par tous les honnêtes 
gens, pour indignes d’une perfonne fincere, 
trouvent un ardent défenfaur dans l’Auteur 
de la Théologie de Poitiers. Il permet de 
mentir quand on a befoin d’un menfongè 
pour fe tirer d’embarras ; comme fi lé 
menfonge ceffoit d’être menfonge dès qu’on 
l’emploie pour fe tirer d’affaire : Dum aliter 
extricarè te nequis. Cette doftrine de dupli­
cité a été çôndamnée par Innocent XI en 
1679, & par le Clergé de France en 1700, 
comme téméraire, fcandaleufe , perni- 
cjeufe , illufoire , erronée , frayant le 
chemin aux menfonges , aux fraudes , aux 
parjures, & comme contraire aux Sainte^ 
Ecritures/ • ■■

Le Théologien de Poitiers eft de bonnè 
compofition pour ce qui regarde le fep- 
tieme commandement, non furtum faciès, 
vous ne déroberez point. Les femmes & 
les domeftiques y trouveront leur compte.



( ^2. )
Une femme peut dérober à foù mari une 
fomme confidérable pour fe procurer des 
habits & jouer un jeü modéré' : quelle déci­
sion ! Cette femme, autorifëe à voler fort 
mari, fera jugé des habits quelle he regar­
dera jamais comme fuperflus; elle-jügerà 
feule de l’excès où dation excès de fon jeu’ 
ceci n’eft-il pas bi'en commodespoùr les 
femmes qui aiment le jeu & là parure ? Eft- 
ce que le larcin n’eft pas criminel de fà 
nature ? Le Clergé de France ne pcnfoit 
pas ainfi en 1700, lorfqti’il çbtidamnoit lé 
fameux Pere Banni & l’ihfame apologie des 
Cafuiftes' de la fameûfé Société -des ci-de­
vant; La cenfure porte que--eèttfe, doctrine 
eft téméraire & fcandaieùfe & quelle 
trouble la paix des familles ; que le paraU 
lele dû jeu avec les alimens ne- fait que 
joindre à l’injuftice du làrcih \ de; très— 
mauvais artifices pour tromper & intrbduirè 
dans la vie humaine des néceflitéS très— 
oppofées à la fimplieité à l’ho’hhêté'te 
chrétienne; -. . , -

Quant aux Domeftiques le Cà’füîfte dé 
Poitiers décide qu’ils.péchent mortellement, 
lorfqu’ils dérobent quelque choie de confi­
dérable à leurs Maîtres ; mais quelle eft là 
quantité requife- pour qu’une èhôfe fort 
cenfée confidérable ? C’eft ce que l’Autéui
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fie décide pas. On ne peut pas comparer £ 
tomme le fait l’Auteur, le vol que fait un 
étranger avec celui que fait un Domefti- 
qtle j parce qtie celui-ci pèche à la fois, 
contre là juftice & la fidélité*

Il eft des Doméftiques gourmands, 8c 
1 Auteur les favorife eh leur permettant-.de 
dérober 8c manger ell cachette & à l’infçu 
de leurs Maîtres les reftes des viandes 8c 
des mets que leurs Maîtres ne leur, ont pas? 
livrées, efculént'orurti rdtquïàs s pourvu que 
ce ne foit pas pôur manger avec leurs cama­
rades, nijt hac càperent ad compotativnes ; 
il leur permet aufli de prendre du vin, 
pourvu que ce ne foit point du vin rare 8c? 
exquis , . vinum exquifîtund S’i\s né volent 
<Jue du Vin ordinaire, S’ils ri’eh font point! 
boire à leurs camarades, çé n’eft là qu’un 
péché véniel.

Nous ne devons pas omettre un des 
moyens que l’Auteur propofé aux Cdnfef- 
feurs pour corriger cés voleurs doméftiques : 
il cOnfifte à leur dohiier quelquefois pour 
pénitence ;i quoi ? On né ledevineroitpas,, 
c’eft de ne point voler : Atque intèrdum 
p&nitentia. tàco itijühg'ant ut ab his acTibus. 
ortinirib àbftineatur. A voit-on jamais entendu 
parler duné pareille fatisfaéhon facramen- 
telle ? Donner-pour péhitenceà fin voleur*
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de ne point voler : nous avouons que fi le 
penchant y eft, la pénitence fera rude ; mais 
elle fera femblable à celle que donneroit 
un Confeffeur à un jeune débauché de ne 
plus commettre d’adultere ni de forni­
cation -, n’eft-ce pas là fe. jouer, de la fatis- 
faélion facramentelle ?

C’eft peu pour le Théologien de Poitiers 
d’enfeigner le vol & le menfonge, fon 
école eft encore une école meurtrière : on 
y enfeigne l’homicide. Excepté les Princes 
& les Magiftrats. & toutes les personnes 
publiques, on peut tuer & même par 
charité, ex ôrdine charitatis r tout autre 
agreffeur injufte, fut—ce un parent, un; 
frere, un neveu, &c. Cette do élrine meur­
trière met l’épée dans la main de tout 
homme pour la défenfe d’un autre qui. eft; 
injuftement attaqué; fout particulier ainfi 
aîipé devient fur le champ le juge & Vexé-' 
Cutèur de l’injufte agreffeur : les Magiftrats 
& les Loix n’interviennent point ici ; & la 
feule raifon de fauyer la vie à un innocent 
décide de tout & fupplée à tout ; c’eft con­
tredire les Loix du Royaume & la Jurif-’ 
prudence de tous les Tribunaux ; c’eft in­
troduire la plus funefte anarchie. Un par-., 
ticulier eft réellement fans autorité; celui 
qui pour défendre la vie d’un homme in­

juftement 



jufteniônt attaqué auroit tué ' l’injuftéâ^tèf- 
feur, feroit certainement poùrftfM'èh' Jul- 
tice & arrêté prifonnier: on lui feroit fëfi’ 
procès,. & il feroit condamné cqrfiftlèlh6y 
micide;.' Le Théologien invoqué- -inutile­
ment l’exemple de’Moife, qüij venanf'àu' 
fecours d’un Ifraélite, tua {'Egyptien qui 
le maltraitoit ; nous lui oppoforis l’autorité' 
de Saint Auguftin qui condamne-'Ouverte­
ment l’a&iôn de Moïfe-par la ràifôn qui! 
n’avoit pas de puiffancé légitime pôùi'delâ/

Théologie de Collet. Ml Vinceiitÿ'ad- 
mirateur judicieux de là fociété de Loyola , 
difoit avec autant de vérité que dëmo'deftie, 
que fa Compagnie ne feroit que-UglàneP'à 
la-fuite. de ces hommes' apoftoliqués-j. la 
prophétie du faint homme eft en dé'fôut ': 
fes :en£ans ont malheureüfement fàit' ûhe 
ample mbiffon ; les Bauni-, les Büfémbàùmy 
les Santatéh les-Tambourin ont défigure 
l’Eglife, ils ont ravagé ’la vigne du pere 
de famille : dignes émulés des Jéfuitesles 
chers ênfans de M.-Vincent ont riBGîfë: 
comble à- la défolation j leur BçM'-betô!lês- 
avoit reftreins à i’inftruftion des campagnes, 
fans refpeft pour Ta détermination^'lès 
Lazariftes ont tout accaparé. La campagne 
ne préfentoit à leur zele & à leur capacité 
qu’un cercle étroit 5 les Villes aujourd’hui

E

Collet»
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iûffifent à peine à l’ardeur qui les dévore. 
M. Vincent avoit calqué Ion Inftitut fur 
celui de Dom Ignace. La Sorbonne donna, 
en 1554, un décret, (cette Sorbonne 
d’alors valoit bien celle d’aujourd’hui) par 
lequel elle jugea la Compagnie de Jéfus, 
née plutôt pour la ruine que pour l’édifi­
cation des fidelles. Ce modèle caraftérife 
parfaitement la pénétration du génie, la 
vivacité des lumières de M. Vincent. Nou­
vel Elifée, revêtu du manteau & pénétré 
du double efprit de fon pere, le fieur Collet 
a réchauffé toutes les erreurs, toutes les 
horreurs que la horde Jéfuitique a enfan­
tées; il n’eft pas un feul traité du fieur 
Collet qui ne renferme des propofitions 
féditieufes , des décriions erronées, des 
maximes corrompues, des affertions faufles 
& téméraires, des queftions inutiles, fri­
voles, dangereufes. On peut fur-tout con- 
fulter les articles fur le vol, le jurement, 
l’ufure, l’homicide, l’obéiffance due aux 
Princes & les tributs, &c. &c., on fe con­
vaincra par foi-même que l’inculpation eft 
bien au-defîbus de la. vérité.

Nous citerons, à l’appui de cette affer- 
tion, un extrait fort fuccint de ce que le 
fieur Collet penfe fur le fixieme & le neu­
vième Commandement. Ces détails foqt 



dangereux, même fcandaleux ; puiflent les 
âmes honnêtes fe réunir avec nous pour 
folliciter & obtenir la profcription totale 
de ces livres empoifonnés, n funeftes à 
l’innocence & à la fainteté des jeunes 
éleves qui fe deftinent aux fondions du 
Miniftere, fi nuifibles à la confervation des 
mœurs publiques.

Les ronflions facrées du Miniftere de la 
réconciliation ont fait regarder le Confefi» 
feur comme le pere fpirituel des perfonnes 
qui fe mettent fous fa conduite, parce qu’en 
effet il doit, par fes avis, par les confeils 
& par le facrement les enfanter à Jefus- 
Chrift ; & c’eft par cette raifon qu’on a 
toujours regardé comme un incefte fpiri­
tuel , le crime de celui qui abuferoit cEun 
Miniftere fi faint & fi augufte, jufqu’à 
commettre un crime avec fa pénitente ; 
crime que les Loix mêmes puniffent du 
fupplice des inceftueux ; mais le fieur 
Collet ne croit point que ce crime doive 
être regardé comme un incefte : Probabile 
efl quod non Jit incejlus copula. confejjario 
cum ea cujus confejjionem exceperit, tome 1, 
page 318. Le probabilifme eft le flambeau 
qui guide le fieur Collet : le probabilifmé, 
cette invention infernale, ce dernier effort 
de l’efprit des ténèbres pour renverfer les
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principes de la morale & juftifier tous les 
excès de la licence la plus effrénée.

Benoît XIV a^voit condamné, en 1744, 
, l’erreur des mamillaires dans la perfonne 
du. Jéfuite Benzy, Vénitien; cette erreur 

'confifteià juffifier les attouchemens que ce 
’ vénérableJLoyolifte appelle fubimpudiques, 
tels que gênas velhcare, mamillas tangere ; 
attouchement’qu’il prétendoit être en eux- 
mêmes veniels, & n’être mortels qu’à rai- 
,fon dé là mauvaife intention; comme fi 
s ces infâmes libertés pouvoie.nt être prifes 
. fans paflion.Sç.fans intention criminelle.

Le Rituel.de Paris défend à un Prêtre, 
coupable de quelque attouchement impu­
dique que ce, foit, .cujufçumque taclus im- 
pudici, de jamais entendre la confeffion 
de. celui ou celle avec qui il a commis ce 
crime',, même .dans le rems du. Jubilé. Le 
fieur Çollet, .comme le Pere Benzy, pré­
tend qu’il y a des attouchemens impudiques 
dont cette Lpi n’èntend point parler, & 
dont un Confeffeur peut être coupable fans 
être fournis-à.l’interdit qu’elle prononce.. Il 
ne faut entendre ce Statut, dit-il, que des 
attouchemen's qui feroient • mortels : Ubi 
nomine iabtusdinpiidicl, ille folumintelligwir 
qui peccatum fit letale, tome page 319* 
Ce Cafilifte..publie -1.- il. qu’il parle d un

Rituel.de


Prêtre, d’un Confeffeur ? Dès attouche- 
mcns impudiques fur fa pénitente ne feront 
pas un crime ! Quelle horreur!......' Il faut 
être Jéfuite, il faut être Lazarffte pour ne 
pas être révolté jufqu’à l’indignation d’un1 
pareil enfeignement. Quel fléau pour TE* ' 
glife & pouf là Patrie ! Quelle perte pour 
lè Clergé & pour le Peuple!....’ Que penfer 
des EvêqueS, des Supérieurs de Séminaires 
qui forment à une telle école les Eccléfiaf- 
tiques qui doivent être la lumière & le fel ’ 
de la terre ? A qui faut-il s’en prendre, fl ' 
nous avons la douleur de voir parmi nous 
fe renouveller les fcenes humiliantes, les ' 
horribles fcenes des Girard, des Lacadiere?-

Théologie de Tournely. Né avec un 
caraftére ambitieux, il emplôia'fon favoir 
& fôn efprit à faire fa fortune ; fes talens 
lui firent des prôteéleurs. Profefleur de 
Théologie à Douai, il gagna la bienveil- 
lancë des Jéfuites en fe chargeant par com- 
plaifance de tout l’opprobre de l’intrigüê; 
du faux Arnaiid. Souple comme fes pro-- ■ 
teneurs, il favoit donner aux chofes la' 
tournure qu’il lui plaifoit; comme eux faux; 
par principe, il ne fe faifoit pas une diffi-- 
culté d’écrire contre fa perifée.’Devenir 
Prcfefleur de Théologie en* Sorbonne, il- 
a rempli cette chaire avec fuccès pendant'

E 3 
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vingt-quatre ans. Tournely eft aujourd’hui 
le Théologien d’un nombre de Séminaires, 
d’Vniverfités , d’Ecoles particulières ,- en 
un mot, Tournely eft dans notre France 
le Héros de la Théologie. Des gens habiles 
ont démontre jufqu’à l’évidence que Tour­
nely eft le plus dangereux de tous les 
Auteurs, que l’on ne doit livrer aux jeunes 
gens qu’avec crainte & précaution. Dans 
tous fes traités, cet Auteur affefte fans ceffe 
des digreffions pour faire perdre de vue là 
difficulté ; on y trouve des divifions, des 
lous-divifions multipliées à l’infini, des dif» 
tintions & fous-diftmétions répétées jufqu’à 
l’ennui. Le triomphe de Tournely éclate 
principalement dans les matières fur la 
grâce ; c’eft fur cette matière qu’il a cap­
tivé les fuffrages, & qu’il eft parvenu à 
tenir les Ecoles dans une efpece de fervi- 
tude : un Auteur eftimable a viétorieufe- 
ment dévoilé fes artifices, fa mauvaife foi, 
les dangers de fa dourine, les erreurs ren­
fermées dans les principes. Lié d’intérêt 
avec les Théologiens de la fameufe Société, 
les Hardouin , les Berruyer, initié dans 
leurs myfteres, Tournely s’étoit chargé de 
défendre contre toutes les attaques leur fyi- 
tême favori de l’état de pure nature. La mau- 
vaife foi, le déguifement, l’envie de tr^m per
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fes leéleurs fe manifofte à chaque page : nous 
nous bornerons à indiquer les fâcheufes, 
les dangereufes conféquences de ce fyftême 
anti-chrétien, pour en infpirer une jufte 
horreur > & prémunir fagement les fidelles 
contre l’enfeignement des Eccléfiaftiques 
formés à une Ecole fi pernicieufe, les pré- 
ferver d’un venin mortel & les garantir des 
morfures cruelles de ces loups enragés, 
couverts de la peau des brebis pour ravager, 
empoifonner, déchirer plus impunément le 
troupeau.

Première conféquence du fyftême de 
Tournely : le péché originel n’eft que le 
dépouillement, la privation de la. grâce 
fan&ifiante..

Seconde conféquence r les cérémonies 
du baptême ne font plus qu’un jeu; la vertu 
du faerement eft anéantie j Jefus-Chrift 
n’eft plus RédempteurSauveur, &c. &c.

Troifieme conféquence : il eft faux que 
le péché' originel ait aftoibli notre librç 
arbitre la grâce de Jefus-Chrift. n’eft pa? 
néce.ffaire pour tout bien». .

Quatrième conféquence il y a dés­
œuvrés bonnes, mais ftérilesj; il y a un. 
état mitoyen entre le ciel & l’enfer.

Cinquième conféquence : on n’eft pas 
obligé de rapporter à Dieu toutes fes. ac-

E 4
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tions ; l’homme n’eft pas même obligé 
d’agir toujours pour une fin honnête. 

; Sixième conféquence : Il n’y a plus de 
péché d’ignorance ; le péché philofophique 
n’eft plus une'erreur ; il n’y a plus de mal 
à fuivre la concupifeence.

Nous ne poufferons pas plus loin les 
conséquences affreufes qu’entraînent après 
foi les principes de TqprnelyJ le peu que 
mous.en difons fuffit pour perfuader com­
bien il eft intéreffant pour l’ordre public, 
pour l’harmonie de la Société, pour la Reli­
gion d’abattre un arbre qui portè'de fi 
■mauvais fruits, de détruire un fyftême 
qui n’enfante que des erreurs , des erreurs 
çapitales -, erreurs qui corrompent toute la 
morale, qui défigurent la Religion, qui 
la renvérferoient pour en établir une autre 
fur fes ruines, s’il étoit poflible que les 
portes de l’enfer prévaluffent contre elle.

Combien donc les Evêques font coupa­
bles envers l’humanité,'envers la Nation, 
envers' la Religion dé mettre dans les mains 
des jeunes; Lévites, deftinés à être un jour 
'des Maîtres .en Ifraël, des .'Auteurs- dont la 
do&rihe eft fi perverfe & la morale fi 

• corrompue ! C’eft un crime de Leze-Nation 
impardonnable dans tout Etat bien policé. 
Les- auteurs & 'leurs adhérens ne doivent 
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point échapper à l’animadverfion la plus 
rigoureufe. La profcription doit être féyere 
dans ce moment de régénération : le bien 
public l’exige impérieulement. S’il eft tant 
de traîtres à la Patrie dans les deux Ordres 
qui fe prétendent privilégiés ; fi les mœurs 
du Peuple font licencieufement effrénées 5 
fi le Peuple fe porte à des atrocités énormes, 
c’eft aux dépofitaires de la fcience qu’il 
faut s’en prendre, l’enfeignement eft cor­
rompu dans fa fource, & c’eft leur faute. 
L’Affemblée Nationale a le plus grand in­
térêt de prendre cet objet en confidération : 
•il eft de la plus grande importance; il eft 
de fa fageffe de veiller fcrupuleufement & 
,de faire les derniers efforts pour opérer 
efficacement une réforme fi défirable que 
celle des études Théologiques. Les mœurs 
ne feront jamais pures lorfque les principes 
des mœurs feront vicieux.

V I.
Pour parvenir heureufement à cette réfor­

me fi néceffaire, fi defirée de tous ceux qui 
aiment folidement & la France & la Reli­
gion, nous prenons la liberté de propofer Un Théologien» 

plan uniforme d etudes pour tout le Royau­
me, de donner pour réglé, dans les matières 
Théologiques, la doétrine inébranlable de
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Saint Auguftin; de prefcrire îes ouvrages 
desTVb/w, des Servi 3 des Contanfon, des 
Concina , des Belelli, des Amauld3 des 
Nicoles 3 des Pafcal, des Duguet, des 
Mejengui, Sc enfin de tous les MM. de 
Port-Royal & de leurs Difciplcs; & de 
fubftituer ces ouvrages, fi précieux à la 
Religion, fi chers à tout bon François, aux 

, ouvrages corrompus , féditieux & meur­
triers des Jéfuites, des Sulpiciens, de la 
Sorbonne, alors nous aurons des Evêques, 
des Prêtres, des Eccléfiafiiqnes bons Fran­
çois & bons Chrétiens ; le Peuple marchera 
fur leurs traces; & par la plus heureufe des 
révolutions, la France deviendra le modèle 
& l’objet de l’admiration de tous les Peu­
ples.

V I I.

Un moyen infaillible d’arrivér viflorieu- 
fement à ce but, c’eft d’ordonner rigou- 
reufement, dans toutes les Ecol s, l’en— 

gai*, feignement public des libertés de l’Eglile 
Kcane. Gallicane, d’en prefcrire des livres élémen­

taires pour toutes les claffes de Citoyens ; 
ces élémens doivent marcher fur la même 
ligne que les élémens de la Religion. Nos 
libertés font un héritage précieux que nos 
peres nous ont confervé avec foin ; l’Af-
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femblée Nationale doit donner toute fon 
attention à ce que ce précieux héritage 
foit tranfinis avec fidélité à ceux qui vien* 
dront après nous.

La connoiffance de ces libertés eft nécef- 
faire au Peuple comme à ceux qui gouver­
nent, & elle ne peut être trop répandue. 
Quiconque eft inftruit de la nature & des 
bornes du Miniftere Eccléfiaftique & des 
droits de la puiffançe féculiere, fera ton-< 
jours prévenu de refpéél pour ceux qui, 

‘ chargés du Miniftere de l’Eglife, ne le font 
fervir qu’à la fin pour laquelle il eft inftitué ; 
jamais il ne manquera à la foumiflion & à 
l’obéiflance qu’il doit aux Puiffances que 
Dieu a établies pour gouverner ce monde, 
& la Religion ne lui fournira, en aucun 

' cas, de prétexte pour troubler l’ordre & la 
tranquillité publique.

La France n’auroit jamais été fi violem­
ment agitée, déchirée fi cruellement & 
dans le dernier fiecle & de nos jours, fi 
le Clergé eût été folidement inftruit des 
droits des Souverains, confignés dans le 
dépôt de nos libertés.

Sa réfiftance, jufqu’à ce moment même, 
n’a eu d’autre caufe que l’ignorance de nos 
principes, l’afierviffément aux préjugés 
ultramontains & fon aveugle dévouement
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aux prétentions ridicules de la Cour de 
Rome. Le Clergé fe feroit-il déshonoré 
pour le maintien de fes prétendues immu­
nités, fi fqn ambition, ne lui a voit fait 
oublier que ces immunités ne font que des. 
conceffions gratuites du Souverain, le Chef 
& le repréfentant de la Nation ? Aurions- 
nous eu la douleur de voir le Clergé faire 
une fciflion ouverte avec les vrais Citoyens, 
pour défendre des privilèges pécuniaires, 
fi l’avarice ne lui avoir fait envifager, t 
comme fon patrimoine, des biens deftinés. 
aux befoins des pauvres, & dont le Clergé 
n eft à proprement parler que le diftribu- 
t'eur & 'Péconome?

VIII.
Nous jugeons abfolument néceftâire 

qu’on ordonne promptement l’impreflion 
de livres clafliques élémentaires, où feront 
expofés, dans le plus grand jour, les droits 

Souverains? des Souverains fur les perfonnes & fur les 
biens Eccléfîaftiques, fur le pouvoir légif- 
latif des Princes dans l’Eglife, fur l’auto­
rité des Princes, fur la doârine comme 
fur la difcipline Eccléfiaftique.

La foéiété religieufe que Jefus-Chrift a 
établie étant toute fpirituelle dans fa fin & 

’dans fes moyens, & n’ayant rien de propre
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ici bas que des biens fpirituels&.invi— 

-'fables, fon établiflement n’a pu rien dés- 
ranger dans l’Ordre des fociétés. civiles. 
^Ecoutez, Juifs ■& Gentils, difoit autrefois 
Saint Auguftin, au nom de Jefus-Chrill ; 
écoutez Princes de la terre, je n’entre­
prends point .for votre autorité dans ce 
monde ; mon Royaume n’en eft point : les 
Difciples de Jefos-Chrift ne font point de 
ce monde, comme il n’en étoit pas lui- 
même. La liberté qu’il procure à ceux qu’il 
ndmet au nombre des liens , n’eft point un 
âffranchiffement des Loix & des .charges 
des Etats dans lefquels ils- paffent.le tems 
de leur péléririage, mais:une exemption 

‘du joug des observances Mofaïques & une 
délivrance de la fervitude du péché : iis 

, font étrangers & voyageurs ici bas ,, ils 
'doivent fe contenter qu’on les y laifle paffer 
"pailiblemeht fans ' troubler.. ni ./déranger 
l’ordre du pays dans lequel ils paffent.

De ce principe inconteiiable , on doit 
conclure que par l’établiflement du Chrif- 

“tiahifme, les Princes & les Magistrats nont 
rien perdu des droits qui leur étoient légi­
timement acquis fur ceux qui leur étoient 
fournis i que quclquréminent.,& facré que 
foit le caractère des Msnifiies de l’Evan­
gile , ils ne laiiTent point d’être; fojets .des 



Princes fous lefquels ils vivent, & que les 
Evêques, les Prêtres & autres Clercs font 
jufticiables de l’autorité féculiere, lors­
qu’ils tranfgreflent les loix de l’Etat, & 
qu’ils font des chofes tendantes à troubler 
fa paix & fa tranquillité, & qu’ils font par 
une foite néceffaire fournis à toutes les 
peines décernées contre les tranfgreffeurs. 
Les Empereurs Chrétiens ont exercé leur 
autorité fur le Clergé comme fur le Peuple ; 
nos Rois l’ont également exercée. Les 
preuves multipliées font confipriées dans * 
Moire.

Le Prince n’a pas moins cohfervé fes 
droits fur les biens donnés à l’Eglife par 
la libéralité des Fideles, que fur les per- 
fonnes eccléfiafliqucs. Les biens confacrés 
à Dieu ne ceffent point d’être temporels, ‘ 
ils continuent à cet égard de dépendre de 
l’infpeftion & de la direéHon du Magiftrat 
politique ; l’Eglife par elle-même n’a aucun 
droit fur ces biens, elle ne tient que des 
Princes la capacité de les acquérir & de 
les pofleder.

Il n’y a rien dans la Religion qui exige 
que les biens dont jouiffent fes Minières 
foient exempts dès charges publiques. Le 
Prince pouf gouverner lès Etats, pour en 

‘éloigner la guerre, ou pour la foutenir
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quand il ne peut l’éviter, pour exciter 
l’émulation par de juftes récompenfes, & 
pour donner à fa dignité l’éclat & la ma­
gnificence quelle doit avoir, a befoin de 
l’affiftante de fes fujets : les Eccléfiaftiques 
font du nombre. Citoyens & membres du 
même corps, ils ont le même intérêt que 
Les autres, que le fer & le feu ne défolent 
pas leurs campagnes. Lès foins & la vigi­
lance du Souverain font à leur égard , des 
titres aufli légitimes de tribut & de recon- 
noiflance qu’à l’égard des autres fujets. Il 
ne feroit pas jufte qu’ils jouiflent des 
avantages que prodüifent la paix ou la 
viftoire, fans y contribuer en rien. C’eft 
aflez que perfonnellement ils foient exempté 
d’expofer leur vie pour la défenfe de l’Etat, 
fans que leurs grandes pofleflions foient 

«> exemptes des contributions publiques. C’eft 
pourquoi les Eccléfiaftiques en France ont 
toujours contribué dans les différens be- 
foins de l’Etat.

Il eft vrai que les Eccléfiaftiques ne 
fe font pas montrés dans tous les tems 
fort emprefles à fatisfaire à une obligation 
aufli indifpenfable ; mais nos Rois ont fu 
les y contraindre. Nous rapporterons ici 
un trait que nous fournit l’hiftoire entre 
mille autres.
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En 1534, François Ier. ayant appris que 

fes voifins armoient, voulut aufli armer 
de fon côté pour prévenir les furprifes. 
Afin d’être en état. de'faire les préparatifs 
néceflaires fans furcharger la Noblefle & 
le peuple, il fit faifir le temporel de toutes 
les Eglifes du Royaume , & il ordonna 
qu’il feroit régi par des Commiffaires.-Les,, 
deux tiers du. revenu des Chapitres,> Col­
lèges & Communautés dévoient être don­
nés à ces Chapitres, Collèges & Commu­
nautés, & l’autre tiers au Roi 5 mais les 
Archevêques, Evêques, AbbésPrieurs • 
& Çouvçns ne dévoient avoir que la 
moitié, l’autre moitié étant pour le Roi. 
Cette ordonnance ne fut point exécutée, 
parce/que, le Clergé ayant offert de payer 
au..Koi la valeur de trois décimes, obtint 
la main-levé®- de .la faific...

Le. pouvoir ïégiflatif des Princes dans 
l’Eglife a' toujours été reconnu. Il n eft 
aucune partie du miniftere & des- ffonc- 
tions . extérieures & publiques , des Eccle- 
fiaftiques, dans quelque rang qu’ils foient, 
fur • lesquelles; les Empereurs Romains & 
les Rois de France n’ayent fait quelques 
loix. Ôn en trouve dans le code & dans 
les novelles de l’Empereur Juftinien, dans 
les capitulaires de nos Rois de la feçonde 

race, 
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race, & dans les ordonnances de ceux de 
la troifîeme race, fur le baptême, fur la 
pénitence, fur l’excommunication, fur 
la. célébration de la meffe & des autres 
parties de l’office divin, fur l’adminiftration 
de l’euchariftie aux perfonnes en fanté, 
& du viatique & de l’extrême-onélion aux 
mourans, fur le mariage, fur l’ordination , 
fur les devoirs particuliers des Evêques & 
des autres Minières. Ces loix publiées en 
différens temps & par divers Princes', ont 
été reçues avec refpeâ par les Papes, les 
Evêques & tous les autres Eccléliaftiques, 
qui ne fe font point plaint que ces Princes, 
en les promulgant, excédaffent les bornes 
de leur pouvoir, ni qu’ils entrepriffent fur 
l’autorité fpirituelle.

J’ai lu toutes ces loix, difoit le Cardinal 
de Cufa, il y en a plufieurs qui regardent 
le Pape & les autres Patriarches ; cepen­
dant je ne trouve dans aucun endroit de 
l’hiftoire qu’on ait eu recours au Pape 
pour le prier de les approuver, & qu’elles 
n’aient été obligatoires qu’en vertu de cette 
approbation. Tout ce que je vois, c’eft 
que plufieurs Papes ont déclaré ouverte­
ment qu’ils recevoient ces loix avec refpeâ: 
& avec foumiffion. Cette autorité légifla- 
tive du Prince dans l’Eglife a toujours 



été reconnue par le Clergé de France. Sans 
être obligé de remonter à des tems plus 
anciens, les démarches qu’il a faites depuis 
1564 jufqu’en 1615 pour obtenir de nos 
Rois la publication du Concile de Trente, 
font une preuve des plus authentiques 
qu’il a été fortement perfuadé qu’aucun 
réglement eccléfiaftique, fait même dans 
un Concile général, ne peut avoir force 
de loi dans le Royaume, s’il n’eft revêtu 
de 1’autorité du Roi. C’eft là conféquence 
que M. de Marca tire de ces démarches. 
Non-feulement, ajoute ce Prélat, le confen- 
tement de l’Eglife gallicane eft néceflaire 
pour donner force de loi aux nouveaux 
canons ; mais ce foin appartient particu­
liérement au Roi.

La plus noble fonélion de la dignité 
royale eft de maintenir les canons, & de 
conferver les ufages. Les anciens Peres 
demandoient aux Princes la confirmation 
de leurs définitions, & par cette conduite 
ils reconnoiffbient que les nouvelles loix 
ne pouvoient s’exécuter fans le confente- 
ment exprès ou tacite des Princes, quand 
même la. plupart des Prélats de l’Eglife 
gallicane les auroit agréés. Le Prince feul 
a droit de juger des droits de l’Etat, &; 
de ce oui concerne la tranquillité publique,
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qui Teroit peut-être troublée par l’intro- 
duétion de quelque loi nouvelle. Cette 
connoiflance lui appartient en vertu du 
droit divin qui le charge de la manuten­
tion des canons.& des coutumes anciennes 
& il doit ufer de fon droit fur-tout s’il 
voit que les canons que l’on propofe foient 
Contraires à fes loix, ou à celles de fes pré- 
décefféurs, ou aux ufages reçus. Cette 
maxime eft ancienne en France? Nos Evê­
ques ont encore reconnu ce pouvoir légis­
latif dn Prince par'rapport aux fondions 
mêmes fpirituelles, telles que celles dé 
prêcher la parole de Dieu & d’adminiftrer 
lefacrement depénitence, lorlqü’en 1695, 
ils fe font adrefles à Louis XIV pour faire 
défendre à tout Prêtre féculier ou régulier 
de faire ces fondions fans leur confente- 
ment ou leur approbation, quoiqu’ils con­
viennent qu’ils ont reçu de Jéfus-Chrift 
dans leur ordination, le pouvoir de les 
exercer.

Les droits des Souverains dans l’Eglife 
ne fe bornent pas aux perfonnes aux 
Biens des Eccléfiaftiquës, ils s’étendent en­
core fur la doftrine , fur les conciles & fur 
la difcipline.

Sur la doftrine ; le Souverain ne décide 
pas les queftions qui s’élèvent fur la doc-

F 2 
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trine. Ce droit purement fpirituel, eft du 
reflort de l’Eglife ; mais fon exercice dé­
pend de l’autorité politique. Les Princes , 
en qualité de chefs de la fociété civile , 
font obligés d’y maintenir la paix &la 
tranquillité, & tout ce qui peut l’altérer 
éft fournis à leur infpeélion. Les difputes 
qui s’élèvent fur la Religion , tendantes 
plus que toute autre à échauffer les eiprits 
de leurs Sujets , à les aigrir , à les éloigner 
les uns des autres, & à troubler l’ordre 
public , méritent leur principale attention. 
Ils font èn droit de les interdire & • d’im- 
pofer filencg à leurs Sujets jufqu’à ce 
quellesfoient clairement décidées, fi leur 
importance exige une décifion. Lorfqu’elles 
deviennent trop animées, & que le calme 
rie peut être rétabli fans que la croyance 
des Fidèles foit fixée par une décifion claire 
& précife , c’eft à eux qu’il appartient 
d’ordonner & de procurer cette décifion.

Les Princes devenus Chrétiens, ont auffi- 
tôt joui de ce droit. Tous les Conciles tenus 
dans l’Empire romain pour prononcer fur 
là Foi , n’oht été affemblés que par les 
ordres & du confentement de Conftantin 
& de fes fucceffeurs. Les Papes, qui pré­
tendent aujourd’hui être feuls en droit de 
convoquer les Conciles généraux , n’ofoient 



le faire par eux-mêmes : lorqu’ïls jügeoiêïit 
que leur affemblée . étoit néceffaire, ili 
s adreflbient aux Empereurs ; ils lés fup.— 
plioient & les conjurdient de les faire te­
nir. Si le Prince les affembldit- contre 
leur intention', bien loin de réfifter , ils fe 
foumettoient à fes ordres avec refpeéi'; & 
lorfqu’ils ne pouvoient y aller eùx-mêmes', 
ils y envoyoient leurs Légats. Le mondé 
chrétien étant préfentement partagé en 
pluiïeurs états, & chaque Prince n’ayant 
d’autorité que fur les Eglifes de fa nomi­
nation , aucun ne peut convoquer de Corf- 
cile général.. Ces fortes d’aflemblées - ne 
peuvent fe tenir que de leur ■ confente— 
ment commun ; mais ce que les Empereurs 
romains pouvoient faire dans leur Empire, 
chaque P'rince le peut dans l’étendue des 
Terres de fa domination.

Clovis devenu chrétien, & periuadé que 
la Religion qu’il venoit d’embraffer ne 
changeoit rien à fes droits fur fes Sujets 
& iur tout ce qui pouvoir- contribuer à‘ 
les maintenir dans l’ordre & dans l'a paix 
a cru que ce droit lui appartenoit-, & il 
en a ufé dans plùfîeurs occafions r fes fuc- 
ceffeurs en ont ufé de même. Ils ont con­
voqué en Concile les Evêquès de leurs* 
Etats: ils ont indiqué les lieux- de ces.
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affemblées- ;• ils ont fixé les articles- fin 
lefquels ils dévoient délibérer: ils y. ont 
affilié , & meme préfidé , & fouvent les 
décrets & les ordonnances de ce,s Con­
ciles' ont- été publies /fous leur nom. Les 
Conciles* d’Orléansde Paris, de Pot- 
tiers,"de Metz, de Liptines , & plufieurs 
autres, font l’ouvrage de Clovis & de fes 
defcendans. La plupart des Capitulaires de 
Charlemagne , de Louis, le Débonnaire, 
de. Charles le Chauve, font des réfolutions 
prîtes dans des Conciles aflembïés par les 
ordres de ces Princes.

Nos Rois ont confervé ce droit fous la 
troifieme race, & ils,ont alTembléplu- 
fieurs Conciles. On, a vu Charles Vil, pen­
dant le fchifme, aflembler les Prélats & 
les DofiLeurs de fon Royaume, & publier, 
de leur avis, la fameufe. pragmatique. Pour 
exercer ce droit', ils n’ont befoin ni de la 
permiffion ni dû contentement du Pape; 
Seuls Souverains, dans l’étendue de .leur 
Royaume., ce. n’ell qu’à eux qu’il appar­
tient de juger dé ce qui eft néceflaire au 
bien & à. la tranquillité. ( de leurs Etats, & 
il n’y a qu’eux qui foient en droit d’af- 
fembler leurs Evêques en Conciles natio­
naux ou, provinciaux.

Examen des décidons des Conciles» Le
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droit des Princes n’eft point borné à la 
nmple convocation del Conciles -, c’eft 
encore à eux de propofer aux Evêques 
aflembles les objets qui doivent être la 

- matière de leurs délibérations, à régler la 
forme dans laquelle ils doivent procéder, 
à veiller à ce qu’ils ne s’écartent point des 
réglés que J, C. leur a prefcrites. La lec­
ture des aéles des Conciles même généraux, 
nous prouve que les Empereurs y ont joui 
de ces droits. Lorfque la définition eft faite, 
elle ne peut acquérir force de loi. que de 
leur confentement & de leur autorité. Avant 
que de donner ce confentement, ils doi­
vent examiner fi lès fuft'rages des Evêques 
ont été libres & unanimes ; s’ils n’ont pro­
noncé qu-après un mur examen ; s’ils n’ont 
rien inféré dans leurs décifions au-delà du 
néceffaire j fi leurs décifions font conçues, 
dans des termes, afiez clairs pour éteindre 
les difputes, & ne point donner occafiort 
à en faire naître de nouvelles ; enfin s’il 
convient au bien de leurs Etats qu’elles y 
foiènt publiées. Z:

. Cette autorité Æs*Princes. n’a jamais- 
fouffert de difficultés en France , où les 
Conciles, même généraux, n’bnt été reçus 
& n’ont eu force de loi qu’après y avoir- 
été examinés. & revêtus de l’autorité. dus

FV
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Roi : tous ceux dont les définitions ont 
paru contraires à la doftrine & aux ma­
ximes du Royaume, y ont été rejettes. Le 
feptieme Concile, tenu à Nicée contre les 
Iconoclaftes ? n’a point été admis par les 
Eglifes de France fous Charlemagne. Nous 
ne recevons point tous ceux que les Papes 
ont tenus en Occident, & qu’ils ont qua­
lifiés de généraux, à caufe des differentes 
entreprifes que les Papes y ont faites fur 
l’autorité temporelle.

Droits des Princes fur la difcipline ec- 
cléfîaftique. Chaque Eglife eft maîtrefle de 
fa difcipline particulière, parce que de­
vant être réglée par les circonftances, le 
caraftere & le génie particulier des Peuples, 
elle ne peut être uniforme dans tous les 
pays où le Chriftianifme eft profefle : les 
innovations qui fe feroient en cette matière 
pouvant occafionner des troubles dans la 
fociété, on ne peut y faire aucun change­
ment fans l’autorité du Prince ; c’eft pour­
quoi les réglemens faits par des Conciles 
même écuméniques^ '^e font reçus en 
France qu’autant que le Roi, après avoir 
examiné s’ils conviennent au bien de fes 
Sujets, les a approuvés gu confirmés par 
fon autorité. Ainfî, quoique nous regar­
dions les Conciles de Confiance & de
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Bâle comme généraux, nous n’admettons 
point tous leurs, décrets, & nous ne rece­
vons d’eux que ceux qui ont été inférés 
dans la pragmatique fanêtion, confirmée 
par Charles VII : & quelques efforts qu’ait 
pu faire le Clergé pendant plus d’un fiecle, 
nous n’avons jamais reçu ceux du Concile 
de Trente.

Si les réglemens des Conciles généraux 
font fournis à l’examen des Princes & des 
Magiftrats, ceux des Evêques ne peuvent, 
à plus forte. raifon , leur être fouftraits. 
Quoique les Evêques, en qualité de Paf- 
teurs de leurs troupeaux., aient le droit de 
ftatuer, en fuivant les réglés prefcritès> 
dans le gouvernement eccléfiaftique, ce 
qu’ils jugent convenable au bien de. leur 
Diocèfe , leur pouvoir n’eft pas abfolu. 
Leurs ftatuts, comme leurs. décidons, 
font effentiellement fubordonnés aux ma­
ximes de l’Etat dont ils font partie. Tout 
ce qui peut intéreffer le gouvernement de 
l’Etat, leur eft interdit. Ce qui eft permis 
par le Prince, ne peut être l’objet de leur 
prohibition. Tout ce qui peut tendre à 
troubler le repos & la paix publique, doit 
être féverement réprimé. N’ayant point de 
pouvoir coaélif, ni l’autorité de faire des 
Loix, ils ne peuvent exiger l’obfervation' 
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des réglemens les plus fages & les plus 
falutaires qu’ils pourroient faire, s’ils ne 
font m'unis de l’autorité’du Prince , à qui 
feul appartient le pouvoir légiflatif. Plus, 
leur autorité eft éminente , plus elle eft 
capable d’influer fur les efprits des Peuples, 
plus il eft néceflaire de les contenir dans 
l’ordre & dans la fubordination : c’eft 
pourquoi le Souverain a droit de connoître 
de leurs ftatuts, réglemens & ordonnances, 
& d’en ordonner la réformation , s’ils con- 
tiennent quelque chofe de contraire aux 
loix , coutumes & ufages du Royaume, 
& aux droits des particuliers.

De ces principes inconte.ftables , fuit 
naturellement le droit des Princes , de 
connoître de l’excommunication, du refus 
public des Sacreméns j de régler & pref- 
crire L’ordre de l’Office divin ;• de connoître 
des changemens qu’on fait aux prières & 
aux rits qui font en ufage ; d’établir ou de 
fupprimer la célébration des Fêtes ; d’or­
donner des jeûnes ; de permettre' l’ufage 
des œufs, du beurre & du fromage pendant 
lé Carême ; l’ufage de la viande. Là raifon 
de ce droit eft fenflble: les difpenfes ne 
peuvent avoir pour motifs que lé défaut 
des provifions néceflaires pour le Carême : 
il n’appartient qu’au Magiftrat politique 
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de juger de la fuffilance ou de l’infuffifance 
de ces provifîons, & de permettre la vente 
des autres alimens qui doivent y fuppléer, 
& qui font ordinairement défendus. N’a­
vons-nous pas vu jufqu’ici le Parlement 
faire publier & afficher la permiffion’dé 
vendre & débiter des œufs en Carême ? 
Les Archèvêques & Evêques ne peuvent 
& ne doivent donner difpenfe générale de 
quelque partie de l’abftinence du Carême , 
que leur Miniftere n’ait été follicité par les 
Officiers publics.

Par une fuite de ces mêmes principes , 
l’autorité du Prince ou des Magiftrats eft 
néceffaire pour les prières publiques ex­
traordinaires , foit pour implorer la mifé- 
ricorde de Dieu, foit pour lui rendre des 
avions de grâces. C’eft au Magiftrat poli­
tique à juger de la néceffité qui les doit 
faire ordonner, & l’on ne doit point fouf- 
frir que les Evêques , encore moins les 
Curés, les ordonnent de leur autorité 
privée. L’Archevêque de Paris a donc paffé 
les bornes de fon pouvoir, quand il a or­
donné , par un Mandement, des prières 
extraordinaires pour les Etats-Généraux. 
Ce n’eft point à l’Archevêque, difoitle Pror, 
cureur-Général du Parlement de Bordeaux 
dans fon Requifîtoire du 20 Mars 1643.,
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cen’eft point à TArchevêqüe à Juger de& 
nécefiités temporelles qui furviennent dans 
l’Etat, & qui peuvent requérir des prières 
publiques : il doit. attendre qu’elles lui 
foiçnt propofées par ceux qui font commis 
au gouvernement temporel, Auffi avons- 
nous vu l’Archevêque de Paris' indiquer la 
proceffion générale à l’ouVerture des Etats- 
Généraux, par ordre du Roi. Comme chef 
de la fociété civile, le Prince doit con-- 
noître de tout ce qui peut la troubler , 
altérer l’union &- la paix, & ordonner tout 
ce qui ‘peut concourir à conferver l’har­
monie de l’ordre public.

Les maximes que nous avons rapportées^ 
font une très - petite portion de ce Code 
précieux, que nous appelions les Libertés 
de FEglife Gallicane : elles tendent à con­
ferver , non-iêulement les droits des Evê­
ques-, mais encore ceux du Prince & de 
res* Sujets, & à nous-garantir 'du joug que 
la Cour de Rome & le Pape, que les 
Evêques, & même un grand- nombre 
d’Eccléfiaftiques du Royaume , voudroient 
nous impofer : car par le nom de l’Eglife 
Gallicane ,. il ne faut pas entendre le corps 
des Minières de la Religion , à l’exclufion 
de tous les autres ; ce nom comprend toute 
la-Nation, dont le Roi eft le chef, & dont 
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les Laïques font membres àufii-bien que 
les Eccléfiaftiques. L’Eglife, notre fainte 
Mere , difoit Philippe-le—Bel, l’époufe de 
J. C. ,. eft compolée non - feulement des 
Clercs , mais aufli des Laïques j & quoique 
les Clercs y aient une autorité & des fonc­
tions particulières qui les diftinguent des 
autres, ils ne peuvent & ne doivent, fi ce 
n’eft peut-être abufivement, s’approprier, 
à l’exclufîon des autresla liberté ecclé-, 
fiaftique.

Il eft de la fageffe de l’Affemblée Na­
tionale de faire revivre la doftrine & les 
maximes de nos précieufes libertés. Quel-: 
que intéreffé que le Clergé puiffe être à 
les conferver dans leur pureté, neusfommes 
forcés d’avouer que s’il en eût été le feul 
dépofitaire , il y auroit long-temps qu’elles 
feroient oubliées ou profcrites. Depuis que 
Grégoire VII a mis au jour fes prétentions 
fur le temporel des Rois , on n’a jamais 
vu les Evêques s’oppofer avec fermeté aux 
entreprifes de la Cour de Rome. Dans les 
Conciles qui furent affemblés fous Gré­
goire VII, & dans ceux qui, tenus fous 
les fucceffeurs, on chercherait inutilemeat 
quelque veftige de.: réclamation de leur 

,Part- ' . " ' , '
. Lorfque Philippe fut excommunié par 
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Urbain fécond, & fon Royàume mis eri 
interdit , les Evêques confentirent à cette 
Sentence, & Texécuterent ; ce qui obligea 
ce Prince, fuivant le témoignage de fon 
Hifiorien , d’en priver plusieurs de leurs 
dignités , & de bannir plufieurs Prêtres & 
plusieurs Chanoines, après avoir confifqué 
leurs revenus.

Avec quels égards & quels refpeéls ne 
reçurent-ils pas Thomas , Archevêque de 
Gantorbéry, lorfque obligé de fortir d’An— 
eleterre , où il conteftoit à fon Prince les 
droits les plus légitimes de la Couronne , 
il vint en France !

Les Evêques François qùi fe trouvèrent 
au quatrième Concile de Latran, confir- 
merentla donation que le Concile de Mont­
pellier avôit faite à Simon de Montfort, 
des Terres de Raymond , Comte de Tou- 
loufe ; aucun d’eux ne s’y oppofa au pou­
voir que le Pape s’y attribuoit, de priver 
de leurs dignités les Princes qui ne travail- 
leroient point à la deflruélion des Albi­
geois , & de délier leurs Sujets du ferment 
de fidélité.

»Dans le Concile de Lyon, lorfque le 
Pape', en excommuniant l’Empereur Frédé­
ric fécond, éteignit fon cierge j ils firent 
tous la mêrne cérémonie j , fi l’on en
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croit Mathieu Paris, la déposition de cet 
Empereur ne fut pas l’ouvrage du Pape 
feul. Innocent IV ne la prononça qu’après 
avoir pris les fuffrages des Evêques. Ce 
qu’il y a de certain 3 c’eft qu’ils firent pu­
blier dans leurs Diocèfes la Sentence du
Pape : elle le fut à Paris , & le même 
Mathieu Paris nous a confervé la maniéré
finguliere dont elle le fut par un des Curés 
de cette ville. J’ai ordre , dit ce Curé , de
dénoncer excommuniél’EmpereurFrédéric,
je n’en fais point la caufe, mais je fais qu’il 
y a un grand différend entre lui & le Pape,; 
je ne fais qui a tott ni qui a raifon, mais,
autant que j’en ai le pouvoir, j’excommu­
nie celui des deux qui fait injure à l’autre, 
& j’abfous celui qui la fouffre.

Dans le différend qui furvint entre Phi­
lippe-le-Bel & Boniface VIII, on ne 
remarqua point dans le Clergé le même 
zele, ni la même ardeur que dans les autres 
corps de l’Etat. La Nobleffe .& le Tiers- 
état ayoient répondu au Roi qu’ils étoient 
prêts d’expofer leurs biens & leurs per­
sonnes jufqu’à fo.uffrir la mort & toutes 
fortes de tourmens, plutôt que ' d’endurer 
les entreprifes du Pape, quand même le 
Roi voudroit les tolérer ou les difiimuler ; 
mais les Evêques demandèrent du tems
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pour délibérer fur cette affaire. Ils s’effor­
cèrent d’excufer le Pape,& ce ne fut qu’après 
qu’on l,eur eut déclaré que s’ils perfiftoient 
dans un avis contraire à celui de la No- 
bleffe & du Peuple, ils feroient tenus pour 
ennemis du Roi & du Peuple, qu’ils pro­
mirent d’aflifter le Roi de leurs confeils 
& de fecours convenables pour la confer- 
vation de fa Perfonne, des liens, de la 
liberté & des droits du Royaume.

Au Concile de Trente, il n’y eut que 
huit Evêques qui s’oppoferent aux douze 
articles de réformation qui avoient été . »i 
dreffés, & qui portoient les plus mortelles 
atteintes aux droits des Souverains. Quel­
ques contraires que foient la plupart des 
réglemens de ce Concile, à nos ufages, 
à nos maximes, dans les Conciles provin­
ciaux qui fe font tenus depuis, & dans 
les Affemblees générales, ils ont fait des 
décrets pour le recevoir, & préfenté des 
remontrances fans nombre pour engager 

' le Roi à le recevoir pour la difcipline & 
pour la foi.

La bulle d’excommunication de HenriIV, 
qui déclaroit ce Prince incapable de par­
venir à la couronne, avoit été follicitée par 
deux de nos Evêques, & fut reçue pat la 
plupart. Le Parlement ayant ordonné en 

i6iq
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I(?ïo à la Faculté de Théologie de Paris 
de renouveller le décret par lequel elle* 
avoit condamné la doéhrine meurtrière de 
Jean Petit,.le Clergé, par les mouvemens' 
que fe donnèrent Henri de Gondy, Evêque 
de Paris, Rofe de Clermont , Miron d’An­
gers ,' empêcha que le décret ne fut 
publié»

Dans les Etats de 1615, de 1616, le 
Clergé s’oppofa encore à l’article que le* 
Tiers-Etat vouloir inférer dans fon cahier 
concernant la sûreté & l’indépendance des 
Rois. Il foutint, par la bouche du Cardinal 
du Perron, qu’en cas d’héréfie ou d’infi-1 
délité de la part des Princes, leurs fujets 
pouvoient être déliés du ferment de 
fidélité.

En 1729, lorfque la légende de Gré­
goire VII parut, de ce grand nombre 
d’Evêques qui compofent le Clergé de 
France, il ne s’en eft trouvé que cinq ou 
fix qui ayent réclamé en faveur de la 
doftrine de l’Eglife Gallicane, & quoique 
le Roi eut fait connoître à IJAflemblée de 
173° •> que ion intention étoit que les 
Evêques condamnaffent cette légende, 
non-feulement le Clergé ne le fit point ’ 
mais adoptant les maximes du Cardinal 
du Perron, que les Rois font vaflaux &

G
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tributaires du Royaume de Jéfus-Chrift, 
il lui déclara, par la bouche de l’Evêque 
de Nifmes, que fon régne étoit fondé fur 
la catholicité, '& qu’il devoit toujours fe 
fQUtenir fur les mêmes principes.

Ne les a-t-on pas vus, en 1750, fou- 
tenir qu’ils étoient exempts de droit divin 
de contribuer aux charges de l’Etat? En 
1752, aucun d’eux s’eft-il élevé contre 
la propofition foutenue publiquement, que 
Jëfus-Chrift comme homme eft en même- 
tems Roi fpitituel & temporel, qui eft 
celle qui fert de principe à toute la doc­
trine erronée, du Cardinal du Perron ? Et 
ne foutienrient-ils pas tous aujourd’hui que 
le Prince n’a point le droit de connoître 
des fondions extérieures & publiques du 
miniftere eccléiiaftique ? Le zele la 
fermeté du Clergé ne font point une ref- * 
fource pour la manutention de la doélrine 
& des maximes de l’Eglife Gallicane ; les 
Évêques fur-tout, liés à la Cour de Rome 
par le ferment de la plus étroite vafîalité, 
peuvent-ils agir avec vigueur pour la 
confervation de principes diamétralement 
oppofés à ces prétentions.

Nous avons un appui plus afluré dans 
la Nation & dans le Roi ; le Roi a juré 
foleranellement dans fon facre de garder 
nos maxijnes, de les faire garder fans fouf-
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ftir qu’on y donne atteinte : la Nation 
chargera fpecialement les Magiftrats, dé- 
pofitaires du pouvoir exécutif, de veiller à 
ce quelles nejfetent ni altérées , ni corrom­
pues dans Te Royaume, foit par les entre- 
prifes des Evêques ou des Juges eccléfîaf- 
tiques, foit par les particuliers dans les 
thèfes qu’ils foutiennent, dans les fermons 
qu’ils prêchent ou dans les livres qu’ils font 
imprimer, & à ce qu’elles foient enfei- 
gnées publiquement dans les écoles & dans 
les féminaires où l’on éleve les Eccléfîaf- 
tiques qui doivent dans la fuite inftruire 
les peuples. C’eft par l’exaélitude des Ma­
giftrats à remplir ce devoir, que les pré- 
cieufes maximes que nous avons reçues 
de nos peres pourront fe tranfmettre à la 
poftérité ; & que la Nation aura toujours 
un moyen afluré d’éloigner le joug que la 
Cour de Rome, ou des Miniftres trop zélés 
pour fes intérêts, voudroient lui impofer.

I X.
Un objet bien intérefîant par fa nature, 

& qui mérite par fon importance l’attention 
la plus férieufe de la part de l’Affemblée 
Nationale, c’eft le mariage. Il eft tems de 
fortir de la profonde ignorance où nous 
fommes des véritables principes, & da

G 2
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nous affranchir de l’afferviffement des pré­
jugés ; préjugés accrédités par l’ambition 
du Clergé, & par la manie qu’il a toujours 
eu de vouloir tout ipiritualifer.

Le mariage eft purement, par fa nature, 
un contrat temporel, fur lequel l’Eglife 
n’a aucune efpece d’autorité j le facrement 
feul eft de fon reflbrt. La vieille erreur 
d’élévation de ce contrat à la dignité de 
facrement doit enfin difparoître.

J. C. a établi dans fon Eglife un rit reli­
gieux pour conférer la grâce à ceux qui fe 
marient ; ce rit fuppofe évidemment l’exif- 
tencedu mariage : & fans entrer ici dans au­
cune difcuflion, nous citerons feulement en 
preuve le témoignage des livres élémen­
taires de la religion. Nous apprenons dans 
le catéchifme de Paris, que le mariage eft t 
un facrement qui donne ha grâce pour fanc- 
tifier la fociété légitime de l’homme 6* de la 
femme. La fanélification préfuppofe l’exif- 
tance du contrat, elle ne le forme pas ; 
on ne fanâifie point ce qui n’exifte pas.

Il eft certain que l’Auteur du caté­
chifme n’a pas pris dans le.fens propre 
le mot mariage. Il eft plus naturel & plus 
vrai de dire, le mariage eft l’union légi­
time de l’homme. & de la femme. Il 
a dans l’Eglife un facrement qui bénit, qui 
fanftifie le mariage j donc le mariage n’eft
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pas un facrement. La fauffe acception dir 
terme mariage a broiiillé toutes, les idées r 
& a répandu tant de nuages fur un objet, 
qui, par fa nature.même, n’en eft pas 
fufceptible.Rien déplus fimple, le mariage 
n’efl pas un facrement,. c’eft un contrat 
purement civil. fl y a dans l’Eglife un 
facrement qu’on nomme très-improprement 
mariage/ Une. caufe qui produit un effet, 
ne peut jamais être l’effet qui eft proiduit. 
Le facrement conféré dans l’Eglife fanftifie. 
le contrat civil ; mais le contrat' civil qui' 
eft fan&lié, ne fera jamais le facrement'. 
qui fanflifie.

L’ignorance dés principes, de la ' part 
dn Clergé , a introduit les plus grands, 
abus; difons, avec autant de vérité, l’igno­
rance des Princes de leurs véritables droits, 
ne leur a pas ‘ permis d’arrêter les* ehtré—’ 
prifes toujours démefuréès du Clergé. Le 
Clergé, toujours plus- entreprenant, s’eft 
arrogé excluftvément la connoiffance d’une 
matière qui n’eft abfblument point de fon 
reffort. Les Princes en France ont exigé, 
pour la validité d’un contrat purement 
civil, la réception d’un fàcrement, & en 
cela ils ont excédé leur pouvoir. La récep­
tion des facremens demandé des difpo- 
fttions qui ne dépendent pas de la volonté
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du Prince. Ne feroit-il pas ridicule que le 
Prince exigeât pour un contrat de location, 
de vente d’une maifon, la réception de 
l’euchariftie ?

Ce moyen de conftater la publicité du 
mariage , introduit par Henri ÎII, a intro­
duit en même-terns dans l’Eglife une infi­
nité. de fcandales & de facriléges qui 
affligent tous les fidèles éclairés qui aiment 
fincérement la religion. Il eft de la fagefîè 
<Je l’Aflemblée Nationale de s’occuper 
férievfement d’arrêter le cours de tant de 
défordres j & d’arracher cette mortelle 
ivraie du champ du pere de famille. Il 
eft de. la judicieufe piété du Roi d’ôter 
du milieu de fon peuple la fource de tant, 
de malheurs; : t

Tout le monde fait que malheureufement ; 
la fanéiification des époux n’eft pas l’objet ■ 
qui occupe le plus ni les Prêtres, ni les 
époux eux-mêmes. Les Prêtres n’y cher­
chent & n’y trouvent qu’une miférable 
refîource. à leur avidité ou à leurs befoins.

Les époux après avoir profané le facre- 
ment de pénitence, ou extorqué avec de 
l’argent, à un Miniftre infidèle, un odieux 
billet de confeffion, viennent confolider 
leur union par un nouveau facrilége. Quand 
le Clergé & le Prince auraient voulu déter-
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terminément déshonorer la religion , la 
détruire, ils n’auraient pas pu prendre tin 
moyen plus sûr & plus infaillible. Perfonne 
n’ignore combien la profanation des chofes 
faintes influe fur les mœurs, & combien 
font irréparables les ravages que caufe cette 
funefte influence.

Dans des circonftances auffi fâcheufes ; 
le bien de la Religion, la profperité de 
l’Etat exigent rigoureufement l’abolition dé 
l’article de l’Ordonnance de Blois , en ce 
qui concerne la réception du Sacrement 
pour la validité du mariage. Les clameurs 
des Prêtres. & des fidelles peu inftruits ne 
doivent point empêcher un Réglement auffi 
fage : qu’on laifle aux epoux la liberté dé 
foire bénir leur mariage; que les Prêtres 
les y exhortent puiflamment ; qu ils les y 
engagent par les voies de 1 inflruélion & 
de la perfuafion, les vrais Chrétiens s em- 
prefleront de fe procurer par ce moyen les 
récours fi utiles & fi néceffaires de la grâce , 
pour la fan édification d’une, union légi­
time , pour l’acquit des obligations immenfes 
qu’impofe le mariage.

Il eft tant de moyens de conftater la va­
lidité des mariages & de leur donner la 
publicité, l’Aflemblée Nationale, ne peut 
être embarrafîee que dans le choix de Ces

G 4
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moyens. Il n’y a d’efientiel à la validité 
du mariage que le confentcment donné par 
paroles de préfent ; la bénédiction nuptiale j 
qui y a été jointe par les.Ordonnances, 
n’entre pas & ne peut pas entrer, dans la 
fubftance du mariage confidéré en lui- 
même , & abftraCtion faite des Loi-x pofi- 
tives modernes, on peut y fubftituer telle 
autre cérémonie qu’on jugera convenable 
& qui n’entraîne pas avec elle l’incon­
vénient' toujours très-fâcheux d’une profa­
nation, d’un facrilege.

X. -
Un autre7 objet, qui ne mérite pas moins, 

l’attentiôii dé l’Afîemblée Nationale, c’eft 
une coutume, un ufage introduit dans 
l’Eglife dans les tems d’ignorance, adopté1 
par. la crédulité & juftifiée par l’avarice. 
La multiplicité des Méfiés qui fe difent à 
la fois, dans le plus grand nombre des 
Eglifes, eft une indécence impardonnable; 
elle eft déshonorante pour la Foi & affli­
geante pour la piété judicieufement éclairée. 
L’honoraire des Méfiés eft une fimonie dam- 
nable, & l’on en fait le plus honteux trafic 
dans les grandes Sacrifties de cette Capi­
tale.

Nous fommes redevables de cette- pra-
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tique .irréligleufe à la multitude, des Ordres 
mendians, nés dans Les bas fie clés de la 
Chrétienté. Pour le malheur le déshon­
neur de la Religionau Ijeu de fuiyre 
la réglé naturelle qui prêtent à r,tous les 
hommes le travail des mainsrpour fe pro­
curer les chofes néceiTâjreKà la vie, là 
rétribution des Meïlçs Jeui^pùmt un moyen 
plus fur & moins fatigant& ils y trou­
vèrent dé la reffoûrçe.. Cette rétribution 
ne fut d’abord qu’une aumône ^mais bientôt 
elle devint aux yeux crédules çlu vulgaire 
ignorant un moyen de néçeffité d.e falut; 
ces Prêtres, ignorans eux-mêmes & avides, 
attribuèrent à la Meffe up èjefficacité exor­
bitante, àuffi oppofée aux lumières de la 
faine raifon, que contraire aux véritables 
principes de la foi. Le Peuple naturelle­
ment eil avide, de nouveautés; le.Peuple 
ne raifonne pas : l’Evangile preferit inva­
riablement la voie étroite, les œuvres péni­
bles & fatisfaftoires pour opérer fon falut. 
Ces nouveaux Apôtres .perfuaderent aifé- 
ment aux : Peuples , • fur, - tout aux . gens 
riches, qu’en donnant, de l’argent pour 
faire dire beaucoup de ;Meffes le ciel, leur 
feroit ouvert infailliblement : c’étôit une. 
erreur; mais, elle flattqit la crédulité tou­
jours pareffeufe, & ellc eut tout le fuccès
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poflible. D’après cette perfuafiôn, on vît 
des hommes léguer par leurs teftamens, à 
l’Eglife & aux Monafteres , la pofieflion de 
leurs biens au préjudice de leurs héritiers 
&: de leurs enfans. On imagina des fonda­
tions de Méfiés pour le repos de fon àme 
& de celles de fa famille à perpétuité. Les 
Princes trompés fanftionnerent de leur 
autorité une inftitution aufli illégale, aufli 
Contraire aux" droits des gens que deftruc- 
tive d’un dés points eflentiels de notre 
fymbole, la Communion des Sainrs. Il fut 
un tems où le Clergé tefufoit inhumaine­
ment la fépülture à tout homme qui auroit 
ofé mourir fahs avoir difpofé d’une partie 
de fon bien en faveur de l’E'glife pour faire 
dire des Méfiés & célébrer annuellement 
des fetvice§.‘

Depuis qüe la malheureufe coutume de 
faire des Ordinations vagues s’eft intro­
duite, nous avons la douleur de voir l’Eglife 
remplie de Prêtres inutiles', pour ne rien 
dire de plus, qui n’ont d’autre occupation 
que de aire chaque jour la Mefle pour la 
rétribution. Il faut convenir que c’eft un 
grand malheur que dans l’Eglife de France, 
à qui on reproche avec tant de juftice les 
trop grands biens qu’elle poflede, il fe 
trouve de fes Membres obligés de monter
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à l’Autel, fous peine de la vie : nous né 
ferons pas démentis ; c’eft une impiété 
cruelle.

La fource du mal vient de l’ignorancé 
profonde où font & les Prêtres & les Peu* 
pies fur la maniéré dont la Meffe opéré & 
fur les vivans & fur les morts pour qui ellë 
eft offerte. Le Peuple s’imagine, & le 
Prêtre eft intéreffé à l’entretenir dans cettè 
pieufe crédulité, le Peuple s’imagine que 
le fruit d’une Meffe de commande, d’uné 
Meffe payée eft entièrement pour celui qui 
la paie, ou qu’il eft entièrement appliqué 
à celui pour qui on la paie; c’eft là une 
erreur grofliere qui n?a d’autre principe 
qu’un fordide intérêt, & de la part dé 
celui qui paie & de la part dé celui qui 
prie, parce qu’il eft payé. On fe rappelle 
ici avec peine le ridicule partage des 
fruits du Saint Sacrifice qu’a- fait l’Arche- 
vêque âftuel de la Capitale, & qu’il à 
confîgné dans fon cher Paftoral, ce recueil 
précieux de maximes fauffes, abfurdes, 
erronées, anti-Chrétiennes, illégales, anti- 
conftitutionnelles, anti-Nationales , anti- 
Françoifes, exhalant à pleine bouche, l’o­
deur infefte du plus puant, du plus outré 
ultramontanifme. ’

. Ce n’eft point ici le lieu de faire une
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difcuffion Théologique, nous nous bornons 
à indiquer les vrais principes fur cette 
matière. Une expofition fuccinte fuffira 
pour renverfer de fond en comblé'un fyf- 
téme déshonorant .pour la 'Religion, uir 
lÿftême ruineux pour la Foi, un fyftême 
dëftrufteur de tout.véritable efprit de piété. 

. Les fidelles ont droit aux prières de l’E- 
glife, ils participent à toutes les bonnes 
œuvres qui fe font dans l’Eglife, fans qu’il 
foit befoin jqu’une intention particulière 
leur en applique le mérite.
: II. y a un Purgatoire, fon exiftence eft 
de Foi. Les-âmes qui y font détenues font 
aidées,-par les fuffrages des fidelles, & fur- 
tout par le facrifice de l’Autel.

. II n’eft pas de. Foi que le facrifice de 
l’Autel-opéré certainement la rémiffion de 
la peine qu’endurent les morts qui font 
détenus dans le Purgatoire. Le facrifice ne ■ O
leur eft utile que par voie de fuffrages; 
mais on ignore de quelle maniéré ces fuf- 
fiages leur font utiles.
.. 'Dieu eft impénétrable dans, fes deffeinst 
comme il eft toujours le maître de fes grâces : - 
le fruit & l’application des effets du facri­
fice ne dépendent ni de l’intention ou de 
la volonté' de celui qui en .eft le Miniftre, 
ni du defîr de celui qui y affilie au qui
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donne l’argent, pour qu’il foit offert en 
fon nom ; tout dépend abfolument de la 
bonté compatiffante de Dieu qui applique 
à qui il lui plaît, comme il lui plaît, quand 
il lui plaît la fatisfaâion immenfe & le 
mérite infini du facrifice de, Jefus-Chrift. 
Ainfî, que la Meffe foit dite pour une 
feule perfonne, ou qu’elle foit dite pour 
plufieurs, nul n’en retire de fruit qu’autant 
que Dieu r en vertu des mérites de Jefus- 
Chrift , veut bien lui donner des preuves 
fenfibles de fa bonté & de fa-miféricorde 
lorfqu’il Ten trouve digne , ou qu’il l’y 
difpofe lui-même par les fentimens de Foi, 
d’amour & de pénitence qu’il lui infpire.

Telle a toujours été ladoélrine de l’Eglife 
& tel eft encore l’efprit qui l’anime. Dès 
le quatrième fiecle, Monique demandoit à 
fon fils de fe fouvenir de fa mere quand il 
offriroit le facrifice redoutable : Auguftin, 
l’organe de l’Eglife, le fidelle interprète 
de fes fentimens, Auguftin ne manqua ja­
mais à une obligation fi chere à fon cœur. 
Dans des tems plus rapprochés, l’Hiftoire 
nous apprend que le célébré Gerfon, le 
Doéteur le plus recommandable d,e fon 
tems, cet illuftre Chancelier de l’Eglife 
de Paris, fi mal remplacé de nos jours, 
Gerfon l’ame & l’organe du Concile de 
Confiance, le doéle Gerfon, fi inftruit de
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|a difcipline de l’Eglife, fe contenta de 
demander au Chapitre de l’Eglife Collé­
giale de Saint Paul de Lyon de lui ac-r 
corder la fépulture & de faire mémoire 
de lui à la Mefîe : il étoit bien éloigné 
d’ordonner des Meffes privées & particu­
lières pour le repos de fon ame. Le grand 
Arnauld, cet homme d’une ame pure, forte, 
inébranlable & Supérieure à la mauvaife 
fortune; d’un efprit fait pour éclairer les 
hommes, Arnauld, follicité d’ordonner des 
Meffes après fa mort, fit cette réponfe : A 
Dieu ne plaife que je faffe cette injure à 
l’Eglife, je connois toute fa tendrelfe pour 
fes enfans, elle ne m’oubljera jamais. Ré­
ponfe admirable, elle eft l’effet d’une Foi 
vivement animée ; elle caraftérife le grand 
homme, le parfait Chrétien : puiffe l’exem­
ple de ces grands hommes nous deffiller les 
yeux !

X I.

Suppreffion L’abolition de l’honoraire des Meffes de 
eu caluel.

commende nous conduit néceffairement à 
demander celle du cafuel, des droits Cu­
riaux , &c. Le défintéreffement n’a jamais 
été la vertu favorite du Clergé. D’après 
l’efprit de Saint Paul, d’après les réglés de 
la plus faine logique, la pafîion de gagner 
les âmes à Dieu eft la feule avarice permife
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aux Pafteurs. Des hommes qui par état ne 
doivent rien avoir pour eux, qui doivent 
toujours être prêts à donner même leur vie' 
pour leur troupeau, peuvent-ils fans crime 
fe permettre l’amour de l’argent ? Peuvent- 
ils juftifier, aux yeux de la faine raifon, 
tant de moyens iniques dont ils font ufage 
pour s’en procurer ?

L’efprit du Clergé a toujours été un 
efprit d’accaparement : perfonne n’ignore 
avec quelle force Saint-Louis s’éleva contre 
les ufurpations du Clergé. Sous les fuccef- 
feurs de ce religieux Prince, on vit le 
Clergé porter fes prétentions jufqu’à dif- 
pofer de la Couronne, s’emparer de l’ad- 
miniftration de la juftice -, drefler dans un 
Concile, tenu à Bourges, & préfidé par 
le Légat du Pape, feize articles pour con­
firmer cette ufurpation ; envahir les fuccef- 
fions de ceux dont les héritiers ne remplif- 
foient pas les dernières volontés ; faire une 
Loi générale de faire dans les teftamens 
des legs à l’Eglife ; s’attribuer le droit de 
faire des teftamens pour ceux quimouroient 
fans en faire, & de forcer les héritiers à s’y 
tenir j refufer la fépulture aux corps de 
ceux qui mouroient inteftats ; refufer l’ab- 
folution, le viatique à ceux qui ne vou- 
loient pas laifler une partie de leurs biens
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à l’Eglife ; lever des amendes, non-feule­
ment fur les adultérés qui avoient été en 
commerce avec les femmes des autres, 
mais fur ceux mêmes qui avoient habité 
avec leurs propres femmes.

Un Evêque d’Amiens exerçoit impuné­
ment toutes ces vexations. Le 19 Mars 
1409 intervint un Arrêt définitif à la requête 
des Maire & Echevins d’Abbeville portant 
défenfes à l’Evêque d’Amiens & aux Curés 
de ladite Ville de prendre ni exiger argent 
des nouveaux mariés pour leur donner congé 
de coucher avec leurs femmes, la première t 
la fécondé G* la troifeme nuit de leurs noces, 
& fut d:t que chacun defdits habitans pourrait 
coucher avec fa femme fans la permijjion de 
1’Evêque & de fes Officiers.

Telles font les voies par lefquelles le 
Clergé a acquis à l’Eglife une partie des 
biens qu’elle poflede; méritent-ils le beau 
nom que leur donne aujourd’hui le Clergé, 
de biens confàcrés à Dieu, de patrimoine de 
Jefus-Chrifl, auquel on ne peut toucher 
fans facrilege, même pour les plus prefîans 
befoins de l'Etat ?

Si les exactions du Clergé ne paroiflent 
pas aujourd’hui auflî criantes, elles n’en 
font pas moins injuftes ni moins ridicule­
ment abufives. Le Clergé eft toujours le 

même 



même ; il fait toujours, employer utilement ' 
de nouveaux moyens pour s’enrichir 
exercer fon defpotifme.

Exaction du cafuel , vexation injufte. 
Les grands biens que le Clergé poffede ne 
font-ils pas plus que fuffifans pour donner 
une fublîftance honnête à tous les x Mem­
bres du Clergé ? Ce n’eft point là unequefi 
tion problématique & difficile, à.réfoudre. 
Le fyftême dû Clergé à cet égard, en -eft 
une démônftration. Il y a fans contredit 
dans l’Eglife plus de biens qu’il n’en faut 
pour ftipendier ceux qui s’appliquent au 
Miniftere utile, c’eft-à-dire en bon,Fran­
çois , les Ouvriers & non les frétons, ceux 
qui mangent & qui digèrent.

Un grand moyen, un moyen facile de 
fuppléer à toutes les exactions que fe per­
mettent les Eccléftaftiques, c’eft que la 
Nation rentre dans fes droits : puifque le 
Clergé abufe fi vifiblement des biens dont 
il eft l’économe., puifqu’il ne remplit pas 
la deftination de ces mêmes biens, puif— 
qu’il en fait un ufage fi contraire à la dif- 
pofition des Fidelles, la Nation a le droit 
de réformer les abus; elle doit entrer en 
jouiflance de ces biens dont la propriété 
lui appartient; elle doit charger chaque 
Aflemblée Provinciale, chaque Munici-
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palité de fournir à tous les Miniftres de 
l’Eglilè, à commencer par IcS Evêques, 
un honnête entretien, tant en fanté qu’en 
maladie.

Exaction du cafuel, vexation injufte. 
Ce cafuel eft très-véritablement un impôt: 
& de quel droit le Clergé impofe-t-il les 
Citoyens ? La Nation feule a le droit inva­
riable. & permanent de voter librement 
l’impôt. Quels font les titres des Curés à 
cet égard ? Les Ordonnances des Evêques 
les mettent-elles à l’abri de la qualification 
bien méritée de concuffion ? Les pouvoirs 
des Evêqûes font'/purement fpirituels; ils 
doivent le’s exercer gratuitement comme 
ils les ont gratuitement reçus; C’eft à là 
Nation à pourvoir à la fubfiftance des Mi­
niftres des Autels, mais ces Miniftres ne 
peuvent pas l’exiger arbitrairement -, c’eft 
un abus & un grand abus bien commun de 
nos jours : les Curés de la Capitale fe font 
arrogé le droit de faire des tarifs ; les Fidelles 
ne font pas les maîtres de confulter leurs 
moyens, leurs facultés : par un rafinement 
de cupidité, on met à profit les illufions 
de la vanité ; l’exercice du Miniftere eft 
mis à l’enchere & hauffe en produit félon 
les facultés de ceux qui en ont befoin. La 
taxe croît en raifon de l’état des perfonnes,



L’enterrement ou le mariage d’un Noble ? 
H’un Bourgeois doit être plus difpendieux 
que celui d’un Mercier, d’un Cabaretier. 
Si un .malheureux rie laifle pas de quoi 
fournir à fa fépulture, pour flétrir la mé­
moire & fe venger de ce que fa mort n’a 
pas été d’un produit réel, on a l’attention 
de configner dans le regiftre des fépultures 
qu’un tel a été enterré par charité.

Les prépofés à la perception ont grand 
foin de fe faire informer par leurs émiffaires 
des qualités des perfonnes. Ils ont des 
maximes, des adages qui feroient honneur 
aux ufuriers, aux concuflionnaires les plus 
effrénés j en voici un fans doute, le plus 
univerfellement pratiqué '.Il y a deux inf- 
tans dans la vie où on ne regarde- pas à 
l’argent, quand on rit, quand on pleure,; 8c 
c’eft alors que les Prêtres y regardent de plus 
près : tant vaudroit - il dans ces momens 
avoir affaire à des Sergens, à des Procu- 
réurs, on en feroit furement quitte à meil­
leur marché ; il n’eft pas de rufes, de dé­
tours qu’on n’emploie : fi c’eft un mariage, 
c’eft la Chapelle, c’eft l’ornement, c’eft 
l’heure, &c. Si c’eft un enterrement, on 
pafîe par une porté plutôt , que par une 
autre ; - la différence des fonneries pour 
étourdir les vivans : on chante le De Pra-
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fundis en fauxbourdon à l’Eglife, fi les 
cierges du Clergé font de moindre poids : 
fi les cierges font honnêtes, car dans l’E­
glife on met par-tout de l’honnêteté, dès 
qu’il y a du profit,'fi les cierges font de 
demi-livre, d’une livre, on double la dofe
du fauxbourdon, on vous en donne à l’en-
levement du corps & à la fépulture : fi vous 
prenez la première fonnerie, les beaux 
ornémens ; fi vous prodiguez les cierges à 
l’Autel, autour du corps pour éclairer le 
mort, qui h’y voit goutte, on vous porte 
pompeufement votre mort au milieu du
chœur; le Clergé cede les ftalles & fe
place humblement dans la nef : ce font là
des miferes qui font pitié à des gens fenfés ;
mais pitié ou non pitié, le Clergé y trouve 
fon compje ; les Curés fur-tout: il n’y a 
pas un convoi de première claffe qui ne 
rapporte quatre à cinq cents livres; nous 
portons en preuve un fait fur lequel nous 
ne ferons pas démentis : année commune 
le Curé de Saint - Nicolas - des - Champs 
retire de la cire des convois vingt-deux 
mille livres net : les mariages ne produi- 
fent guere moins ; on vous fait des mé­
moires d’apothicaire, des articles à l’infini ; 
qu’on* fe marie à fa Paroiffe ; que fiir le 
délaiffé du Curé on fe marie ailleurs, on
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n’en paie pas moins les droits exorbîtans 
de fon propte Curé & de celui qui marie. 
Un Gentilhomme devoit époufer une de- 
moifelle fur la Paroifle de Saint-Jean en 
Greve ; des raifons de convenance firent 
célébrer le mariage à l’Hôtel de Soubife: 
il revenoit à M. de Saint-Jean quinze livres 
fur le taux du tarif ; le mémoire fourni par 
fon prépofé montoit àplus de fîx cens livres. 
Sur les juftes réclamations des Parties, on 
entra en compofition ; le Gentilhomme en 
fut quitte pour dix louis. Y a-t-il de la 
raifon, y a-t-il de la juftice dans ces pro­
cédés ? Dix louis pour quinze francs ! C’eft 
feize cents pour cent ; cela eft un peu 
violent : il n’y a pas d’ufuriers, de prêteurs 
fur gages qui ofât fe le permettre. On 
pend, on flétrit des voleurs pour de moin­
dres vols. MM. les Curés prêchent les 
vertus Chrétiennes & Religieufes, & cha­
que jour ils violent publiquement la pre­
mière de toutes les Loix de la nature, qui 
ordonne à tous les hommes d'être juftes 
quelle contradiction étonnante ! Un dernier 
trait d’injuftice & qui révoltera les âmes 
droites : les quatre miférables planches où 
l’on renferme les triftes débris de l’huma­
nité font un objet de commerce & un 
aliment de la cupidité. Un cercueil au
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rabais coûte chez le Layetier deux livres 
huit fols., & les Fabriques le font payer 
huit livres ; il n’y a que des Juifs qui ven­
dent à trois cents pour cent de profit ; & 
MM. les Curés font les premiers Fabri— 
ciens, les Marguilliers inamovibles ! Quiet 
non mortalia p éclora cogts aurt facra famés ?

X I L

Nous ajouterons un dernier article qui 
fera une nouvelle preuve de l’oppofitiôn 
confiante du Clergé à tout le bien qùe le 
Roi a voulu faire dans fon Royaume. Par 
fon édit' donné à Verfailles au mois dé 
Mai 1777, le Roi déclare lés Jéfuites 
incapables de pofféder aucuns bénéfices à 
charge d’ames dans les villes, d’y exercer 
même les fonctions de Vicaires; incapables 
d’exercer lés fondions de Supérieurs de 
Séminaires, de Régens dans les Collèges, 
ni autres relatives à l’éducation publique. 
Par la plus bizarre dés contrariétés', les 
Evêques fe font emprefles de confier à 
ces hommes profcrits, lé miniftère de la 
parole , des facremens>, la diréâion dès 
Monafteres & Communautés dé filles. On 
reconnôît à ce trait la politique des Evê­
ques-; accoutumés à pointiller , difons- 
mieux-, â efcobarder d’après les leçons &' 



les maximes de leurs chers maîtres , les 
Evêques ne donnent pas le titre'de Paf- 
teurs des âmes j mais ils en font exercer 
la conduite. N’eft-ce pas fe jouer des loix, 
& infulter hautement à la fageffe du Roi 
& de fon Confeil ? L’exclufîon de la placé 
de Pafteurs n’emporte-t-elle pas avec elle 
l’interdiflion abfolue des fonéliôns de Paf­
teurs.? Qu'a prétendu le Législateur par 
Ton édit? C’étoit fans doute de préferver 
fes fideles Sujets de la dofîfine perverfe, 
de la morale corrompue des Jéfuitcs. Les 
Evêques rempliffent-ils bien les vues fages 
& Salutaires du Roi ? Ces hommes exclus 
des fondions de l’inftitution politique , 
font-ils plus propres à l’inftitution reli- 
gieufe ? Les maximes empoifonnées qu’ils 
débitent dans leurs fermons, les infinua- 
tions calomnieufes qu’ils infpirent à leurs 
dévotes, font-elles moins dangereufes? Le 
fougueux , 1’énergumène B eauregarcl eft- 
il moins pernicieux, parce qu’il n’â pas 
le titre de Curé dans une ville ? N’cn 
exerce-t-il pas à la honte de la raifon \ 
& au détriment, de la religion, dans la 
capitale, à la Cour, dans les provinces, 
lés .fon&ions les plus importantes. L’Ar­
chevêque de la capitale, les Evêques 
des provinces, profeflént publiquement le
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pélagianifme, le pichonifine, il n’eft pas 
étonnant qu’ils en favorifent, qu’ils en pro­
tègent les apôtres. Les Evêques font incré­
dules de fait 5 la preuve en réfultè de leur 
fafte, de leur luxe fcandaleux, de leurs 
mœurs plus que fufpeftes : ils leur faut 
des apologiftes, ils ne fauroient en trouver 
de plus zélés, que les BeaùregarcL , lès 
Benjant, les Bichat, toute la horde jëfùi— 
tique dont le fyftême, auffi impie que 
commode, ouvre la porte du Ciel aux 
infidèles même. Qu’on ne crie pas à la 
calomnie, ou qu’on réponde d’une maniéré 
fatisfaifante à ces denx dilemmes : ou' les 
Evêques font incrédules de fait, ou les filles 
de la rue Saint-Honoré font des filles chaftes 
& vertueufes; ou les Jéfiiites aftuels font 
les prédicateurs de la morale corrompue 
par leurs peres, ou Luther & Calvin font 
des guides sûrs dans les voies du falut.

XIII.
€onehifion. D’après toutes ces confîdérations, la ré­

forme du haut & du bas Clergé eft indif- 
penfable, elle efl urgente. Un des moyens 
le plus sûr pour y réuffir, efl: que le Clergé 
ne foit pas chargé de cette utile réforme, 
jl n’appartient qu’à la Nation d’opérer ce 
grand œuvre. Qu’on retranche les grandes 



richeftes du Clergé j c’eft l’efprit primitif 
de l’Eglife, ce n’eft pas de fon consente­
ment que les Evêques & les autres Prélats 
font fi riches. Qu on détruife jufqu’à la 
derniere trace, cette odieufe diftinéhon de 
haut & de has Clergé, entre des hommes 
qui, par nature comme par état, font par­
faitement égaux. Le Pape, le Patriarche, 
l’Archevêque, l’Evêque, ne font pas plus 
Prêtres que lé dernier Chapelain des Incu­
rables. C’eft en vertu de la même auto­
rité que les uns & les autres baptifent, 
confacrent, abfolvent; & fi les Evêques 
fe font arrogé l’ordination comme un dit 
tinftif & le complément du facerdoœ : 
ils doivent fe fouvenir que les ordinations 
fi’ont été exclusivement réfervées aux Eve- 
ques qu’au milieu du cinquième fiecle. 
Celles qui ayoient été faites jufques-là par 
le Collège facerdotal, n’ont jamais été 
déclarées milles. Qu’on réduife les Pretres, 
les Evêques à ce qu’ils doivent être, des 
hommes tout Spirituels, tout occupés de 
la religion, de l’éternité, du foin infati­
gable d'y conduire les âmes confiées à 
leur follicitude ; qu’on rétabliffe les an­
ciennes formes canoniques pour les ordi­
nations ; qu’il n’y ait plus de ces Prêtres 
de réferve, dont l’inutilité, eft le moindre 



défaut qu’on ait à leur reprocher; plus 
d’ordinations vagues, que chaque Prêtre, 
du jour même.dé fon ordination, ait un 
bénéfice; en deux mots, point de bénéfice 
fans office, point d’office fans bénéfice. 
Qu’on interdife aux Prêtres l’entrée des 
tribunaux féeuliers ; qu’on efface des faites 
de l’Etat cette honteufe bigarure d’Evêques 
adminiftrateurs ; qu’on relègue rigoureufe- 
ment les Evêques dans leurs diocèfes; 
qu’éloignés de toute adminiftration tempo­
relle & féculiere, ils foient entièrement 
appliqués à l’exercice du miniftere évan­
gélique ;. qu’ils foient la lumière des peu­
ples , le fel de la terre ; qu’ils fe com­
portent avec tant de prudence & de fageffe, 
qu’ils gagnent la confiance, l’approbation 
& la prote&ion de ceux dont l’églife a 
befoin. Qu’on grave fur les portes des 
maifons épifcopales & presbytérales, dans 
tous les appartemens de nos révérendiffimes 
Peres en Dieu, que l’orgueil a transformés 
en Seigneurs, cette importante maxime de 
Saint-Paul : Nemo mili.ta.ns Deo implicat 
fe negotiis fæcularibus. Celui qui eft enrôlé 
au fervice de Dieu, ne s’embarraffe point 
dans les affaires féculieres.

Dieu créateur, proteéleur des empires, 
qui veillez d’une maniéré fi vifible fur 
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celui des François, infpirez à leurs Repré- 
fêntans le noble courage de réformer 
l’Eglife & de venger fa' gloire. La R.eli- 
lion eft déshonorée par ceux même qu’elle 
honore , qu’elle enrichit. Qu’armés de 
votre autorité. , les Reprefantans de cette 
Nation chérie, mettent en fuite tant de 
Miniftres indignes qui en font le fléau & 
l’opprobre. Que le fouflle vivifiant de votre 
efprit régénéré toutes les parties de ce 
vafte Royaume. Comblez de vos bénédic­
tions un Roi jufte, un Roi bon qui met tout 
fon bonheur à commander un peuple libre. 
Renouveliez les merveilles des anciens 
jours, votre nom fera adoré, béni, la 
Religion honorée, fes Miniftres édifians, 
les Citoyens vertueux, les Peuples fournis 
& dociles. Par un heureux accord le 
Patriotifme , la Religion ramèneront les 
beaux jours de l’âge d’or , le régne dés. 
moeurs pures , des mœurs douces. Lé 
Peuple François fera le Peuple le plus 
folidement vertueux , le plus folidement 
heureux des Peuples de l’univers. Fiat, 
fiat.








